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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE TERRORISME, LE 
TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET LE CRIME ORGANISÉ 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
de Hongrie (ci-après dénommés les « Parties »), 

Guidés par la volonté de contribuer au développement de leurs relations bilatérales, 
Convaincus de l’importance primordiale de la coopération dans la lutte contre la criminalité et 

sa prévention efficace, en particulier la criminalité organisée, le trafic illicite de stupéfiants et le 
terrorisme, 

Cherchant à intensifier leurs efforts conjoints de lutte contre le terrorisme, 
Désireux d’harmoniser leur action contre la criminalité organisée à l’échelle internationale, 
Tenant compte des traités internationaux applicables, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Compte tenu de leur législation nationale, les Parties coopèrent afin de combattre, de 
prévenir et de poursuivre en justice le terrorisme, le trafic illicite de stupéfiants et la criminalité 
organisée. 

2. Les Parties coopèrent plus particulièrement lorsque les crimes en cause ou leurs 
préparatifs ont lieu sur le territoire du pays de l’une d’elles et que les renseignements obtenus 
concernent le territoire de l’autre. 

Article 2 

Pour lutter contre le terrorisme, sur la base de leur législation nationale et conformément aux 
dispositions du présent Accord, les Parties : 

1. Échangent des renseignements et des données concernant les actes prévus ou commis de 
terrorisme, les participants auxdits actes, ainsi que les méthodes et le matériel technique utilisés 
pour les commettre; 

2. Échangent des renseignements et des données concernant les groupes terroristes et leurs 
membres qui préparent, commettent ou ont commis des actes de terrorisme sur le territoire du pays 
de l’une des Parties et au détriment de l’autre, ainsi que les informations et les données nécessaires 
pour lutter contre le terrorisme et réprimer les crimes menaçant gravement la sécurité publique.  
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Article 3 

Afin de réprimer la culture, la production, l’extraction, l’exportation, l’importation, le transit 
et le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs, les Parties, 
sur la base de leur législation nationale : 

1. Se communiquent les renseignements dont elles disposent concernant les personnes 
participant à la production et au trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, leurs 
cachettes, les moyens de transport et les méthodes de travail qu’elles utilisent, les lieux d’origine 
et de destination des stupéfiants et substances psychotropes ainsi que tous autres détails utiles 
concernant ces activités, dans la mesure nécessaire pour prévenir ou réprimer les crimes mettant 
sérieusement en danger l’ordre public;  

2. Se communiquent les renseignements qu’elles possèdent en ce qui concerne les méthodes 
habituelles de trafic illicite international et autres faits pertinents;  

3. Se communiquent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques 
ayant trait au trafic et à l’usage de stupéfiants;  

4. Mettent à la disposition l’une de l’autre des échantillons de stupéfiants et de substances 
psychotropes d’origine naturelle ou synthétique pouvant faire l’objet d’un usage abusif;  

5. Partagent leurs expériences quant au contrôle du commerce légal de stupéfiants, de 
substances psychotropes et de leurs précurseurs, en mettant l’accent sur les éventuels abus;  

6. Prennent, dans le cadre de leur législation nationale, des mesures policières coordonnées 
en vue de prévenir la production illégale de stupéfiants et de substances psychotropes illicites.  

Article 4 

Dans le cadre de leur coopération en matière de détection et de répression de la criminalité, en 
particulier de la criminalité organisée, les Parties : 

1. Se communiquent les renseignements dont elles disposent concernant les personnes 
participant à la criminalité organisée, les liens qui les unissent, la structure des organisations et 
groupes criminels, les attitudes individuelles et collectives, les détails de chaque affaire (en 
particulier les dates, les lieux et les méthodes utilisées), les installations attaquées, les lois pénales 
enfreintes, les mesures prises ainsi que tous autres détails utiles, dans la mesure où ils sont 
nécessaires pour prévenir ou réprimer ces crimes; 

2. Prennent sur demande les mesures policières autorisées par la législation nationale de la 
Partie requise;  

3. Coopèrent dans le cadre des enquêtes, conformément aux dispositions du présent Accord 
et de leur législation nationale, au moyen de la coordination des mesures, du personnel policier 
ainsi que de l’appui organisationnel et des infrastructures;  

4. Échangent des données et des données d’expérience relatives aux méthodes et aux 
nouvelles formes de la criminalité internationale;  

5. Partagent les résultats de leurs recherches criminalistiques, criminologiques et autres 
recherches utiles, et s’informent de leurs expériences en matière d’enquêtes et d’application de 
leurs méthodes et outils de travail en vue de les améliorer;  
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6. Mettent à la disposition l’une de l’autre, sur demande, des échantillons d’objets provenant 
d’actes criminels ou utilisés à des fins criminelles, et se communiquent des renseignements sur ces 
objets;  

7. Procèdent, en vue de promouvoir la lutte contre la criminalité organisée, à des échanges 
d’experts à des fins de formation commune ou mutuelle ou de mise à jour, pour obtenir des 
connaissances spécialisées de haut niveau et pour étudier ensemble les techniques criminelles de 
pointe, ainsi que le matériel et les méthodes utilisés dans la lutte contre la criminalité; 

8. Se rencontrent, le cas échéant, en vue de la préparation et de la promotion de mesures 
coordonnées. 

Article 5 

En outre, la coopération entre les Parties couvre ce qui suit : 
1. L’échange de renseignements concernant les dispositions législatives ayant trait aux actes 

criminels visés dans le présent Accord; 
2. L’échange de renseignements concernant les revenus de la criminalité; 
3. L’échange de données d’expérience et de dispositions législatives relatives aux étrangers 

et à l’immigration illégale; 
4. L’échange des renseignements nécessaires à l’autre Partie pour lutter contre le trafic 

d’êtres humains ou de main d’œuvre. 

Article 6 

1. Pour l’exécution des dispositions du présent Accord, les autorités compétentes des 
Parties, à savoir, pour la République de Lettonie, le Ministère de l’intérieur et le Ministère des 
finances et, pour la République de Hongrie, le Ministère de l’intérieur, le Ministère du bien-être 
social, la Direction nationale de la police, la Direction nationale de la garde des douanes et des 
finances, la Direction nationale des gardes-frontières et le Ministre sans portefeuille chargé du 
Service de sécurité nationale, coopèrent directement et concrètement, dans les limites de leurs 
pouvoirs et de leur compétence territoriale, et peuvent préciser dans un protocole les domaines 
spécifiques de leur coopération ainsi que les formes de leurs communications. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la langue anglaise est utilisée pour 
la communication et l’échange de renseignements entre les autorités coopérantes.  

Article 7 

Compte tenu de la législation nationale en vigueur dans le pays de chacune des Parties 
concernant la protection des données à caractère personnel communiquées dans le cadre de la 
coopération, les conditions suivantes s’appliquent : 

1. La Partie destinataire peut utiliser les données aux seules fins et aux seules conditions 
spécifiées par la Partie d’envoi. 

2. Sur demande de la Partie d’envoi, la Partie destinataire communique des renseignements 
concernant l’utilisation des données fournies et les résultats qui en découlent. 
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3. Les données à caractère personnel ne peuvent être transmises qu’aux forces de l’ordre et 
aux autres autorités compétentes chargées de la lutte contre le terrorisme, la criminalité liée aux 
stupéfiants et la criminalité organisée. Elles ne peuvent être communiquées à d’autres autorités 
qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité d’envoi. 

4. La Partie d’envoi s’assure que les données sont exactes et que leur communication est 
nécessaire et correspond aux fins pour lesquelles elles sont transmises. En outre, les restrictions à 
la communication de données imposées par la législation nationale du pays de l’autre Partie 
doivent être respectées. S’il est établi que des données inexactes ou contrôlées ont également été 
communiquées, la Partie destinataire en est immédiatement informée. Elle prend alors les mesures 
correctives nécessaires ou détruit immédiatement les données dont la communication est 
restreinte. 

5. Les Parties transmettent sur demande à la personne y ayant droit des renseignements sur 
son dossier et sur l’utilisation prévue de celui-ci, à moins que la législation du pays concerné 
n’impose pas cette obligation. Lors de la communication de renseignements sur des données à 
caractère personnel, la législation nationale du pays de la Partie d’envoi s’applique. 

6. Dans le cadre de la transmission des données, la Partie d’envoi indique les délais prévus 
pour l’annulation de celles-ci conformément à sa législation nationale. Toutefois, les données à 
caractère personnel communiquées doivent être annulées lorsqu’elles cessent d’être nécessaires. 
Chaque Partie notifie immédiatement à l’autre l’annulation des données reçues et en indique la 
raison. Les données reçues sont annulées dès la dénonciation du présent Accord. 

7. Les deux Parties tiennent un registre concernant le transfert, la réception et l’annulation 
des données à caractère personnel. 

8. Les Parties protègent concrètement les données à caractère personnel fournies contre tout 
accès, toute modification et toute publication non autorisés.  

Article 8 

1. Les Parties assurent la confidentialité des données classifiées par l’une ou l’autre d’entre 
elles, conformément à la législation nationale du pays de la Partie d’envoi dans la mesure requise 
par ladite législation. 

2. Les documents, données et équipements techniques transmis en application du présent 
Accord ne peuvent être transférés à un pays tiers qu’avec l’approbation de l’autorité compétente 
de la Partie d’envoi. 

Article 9 

1. Afin de promouvoir et de superviser la coopération au titre du présent Accord, les Parties 
établissent une commission mixte et se notifient par la voie diplomatique les membres qu’ils y 
désignent. 

2. La Commission mixte se réunit au moins une fois par an. Chaque Partie peut, si 
nécessaire, convoquer des réunions supplémentaires. Les réunions de la Commission mixte se 
tiennent tour à tour en République de Lettonie et en République de Hongrie. 
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Article 10 

Chaque Partie peut refuser, en tout ou en partie, la demande d’assistance ou de coopération, 
ou imposer des conditions, si celle-ci porte atteinte à sa souveraineté ou constitue une menace à sa 
sécurité ou à ses intérêts fondamentaux. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur la mise en œuvre des dispositions 
des autres traités internationaux bilatéraux ou multilatéraux conclus par la République de Lettonie 
ou la République de Hongrie. 

Article 12 

1. Le présent Accord est soumis à approbation. Il entre en vigueur le trentième jour suivant 
la date de l’échange de notes diplomatique confirmant son approbation, conformément aux 
procédures juridiques en vigueur dans les deux pays. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période indéterminée. Chaque Partie 
peut le dénoncer par la voie diplomatique. Le présent Accord cesse de produire ses effets six mois 
après la date de réception par l’autre Partie d’une déclaration à cet effet. 

FAIT à Riga, le 6 mars 1997, en deux exemplaires, en langues lettonne, hongroise et anglaise, 
tous les textes faisant également foi et ayant la même valeur juridique. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
[SIGNÉ] 
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No. 51619 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Turkey 

Treaty of friendship and cooperation between the Republic of Latvia and the Republic of 
Turkey. Riga, 12 July 1994 

Entry into force:  1 October 1996, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, Latvian and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 17 January 2014 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Turquie 

Traité d’amitié et de coopération entre la République de Lettonie et la République turque. 
Riga, 12 juillet 1994 

Entrée en vigueur :  1er octobre 1996, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais, letton et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

17 janvier 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’AMITIÉ ET DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

La République de Lettonie et la République turque, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », 

Désirant développer leur coopération et renforcer leurs liens bilatéraux d’amitié, dans le 
respect des principes d’indépendance, de souveraineté, d’intégrité territoriale et de non-ingérence 
dans les affaires intérieures, 

Réaffirmant leur engagement envers les principes du Traité d’amitié du 3 janvier 1925 entre 
la République de Lettonie et la République turque, 

Exprimant leur désir de remplacer ce Traité par un nouvel instrument constructif adapté aux 
besoins actuels, 

Réaffirmant leur engagement envers les objectifs, principes et dispositions de la Charte des 
Nations Unies, de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
du 1er août 1975, de la Charte de Paris pour une nouvelle Europe du 21 novembre 1990, et d’autres 
documents de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes développent et élargissent leurs relations dans des domaines variés, 
sur la base de l’avantage mutuel, de la confiance et de la coopération. 

Article 2 

Les Parties contractantes, réaffirmant leur engagement en faveur de l’intégration européenne 
et transatlantique, coopèrent étroitement en partageant leurs expériences dans les domaines 
d’importance de ces systèmes et structures. 

Les Parties contractantes tiennent régulièrement des consultations politiques entre les 
fonctionnaires de haut niveau de leur Ministère des affaires étrangères sur l’état de leurs relations 
bilatérales ainsi que sur les questions régionales et internationales présentant un intérêt pour les 
deux Parties contractantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’efforcent de renforcer la sécurité et la stabilité en Europe. Elles 
coopèrent à ces fins dans le cadre des organisations et mécanismes européens et transatlantiques 
de sécurité et de renforcement de la confiance. 

Les Parties contractantes travaillent ensemble à la réduction des armements et des forces 
armées en Europe en vue d’éliminer la possibilité d’agression militaire. 
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Les Parties contractantes œuvrent au renforcement des mécanismes internationaux visant la 
non-prolifération et à l’élimination de toutes les armes de destruction massive, ainsi qu’à la 
promotion de l’adhésion universelle à tels mécanismes et à leur pleine application. 

Article 4 

Les Parties contractantes attachent de l’importance au développement des relations entre leur 
Parlement et leurs partis politiques. Elles encouragent à ces fins l’établissement de groupes 
d’amitié parlementaires dans leurs Parlements respectifs. 

Article 5 

Les Parties contractantes renforcent la coopération économique et commerciale qui leur est 
mutuellement avantageuse. 

Les Parties contractantes favorisent la coopération entre leurs gens d’affaires en matière 
économique et commerciale, notamment les projets de coentreprises dans les deux pays, ainsi que 
dans des pays tiers. Elles appuient la création d’organes consultatifs appropriés et encouragent les 
consultations économiques et l’échange de renseignements entre de tels organes, privés ou publics. 

Article 6 

Les Parties contractantes sont déterminées à développer et diversifier leur coopération en 
matière de culture, d’éducation, de sciences et de sports. 

Elles proposent à leurs établissements d’enseignement supérieur et leurs organisations 
culturelles, artistiques et sportives de collaborer directement entre eux. 

Les Parties contractantes encouragent les échanges d’étudiants, de chercheurs, de 
scientifiques, d’artistes et d’athlètes afin qu’ils s’initient à la culture et aux traditions de l’autre 
pays. 

Elles soutiennent l’échange de renseignements et le partage d’expériences, ainsi que les 
consultations dans les domaines scientifiques et techniques. 

Article 7 

Les Parties contractantes portent une attention particulière à la coopération pour la formation 
d’experts dans le domaine de l’économie, en particulier dans le secteur bancaire, et encouragent 
les échanges d’étudiants et de stagiaires à tous les niveaux dans ces domaines. 

Article 8 

Les Parties contractantes développent la coopération dans des domaines d’intérêt commun, tels que : 
- Les transports et les infrastructures; 
- La santé publique, en particulier la prévention des maladies; 
- L’environnement et la protection de la nature; 
- Le tourisme. 
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Article 9 

Les Parties contractantes s’efforcent de faciliter la diffusion libre et élargie de renseignements 
de toutes sortes afin d’améliorer la coopération dans les domaines de la presse et de la 
radiodiffusion, ainsi que des technologies de télécommunication les plus récentes. 

Article 10 

Les Parties contractantes contribuent au développement des contacts et de la coopération entre 
les administrations locales dans les deux pays. 

Les Parties contractantes encouragent à ces fins la création de jumelages entre leurs villes 
et villages. 

Article 11 

Les Parties contractantes s’efforcent également de coopérer dans le domaine de la défense. 
Elles organisent à ces fins des échanges de renseignements et des consultations entre leurs 
autorités compétentes dans les deux pays. 

Article 12 

Les Parties contractantes soulignent qu’elles sont opposées au terrorisme sous toutes ses 
formes, quels qu’en soient les motifs et les objectifs, et affirment que le terrorisme ne saurait être 
justifié en aucune circonstance. 

Les Parties contractantes coopèrent dans la lutte contre le terrorisme international, le crime 
organisé et le trafic d’armes, de drogues, d’antiquités et d’objets d’art et de patrimoine culturel, 
ainsi que dans la lutte contre la migration clandestine. 

Les Parties contractantes, résolues à lutter en particulier contre le terrorisme international, 
coopèrent dans les forums internationaux appropriés. Elles tiennent régulièrement des 
consultations entre leurs autorités compétentes dans chaque pays sur les questions visées au 
paragraphe 2 du présent article. 

Article 13 

Les Parties contractantes s’engagent à coopérer et à tenir des consultations sur les questions 
consulaires et en matière de visas. 

Les Parties contractantes développent davantage leur assistance et coopération judiciaire 
mutuelles, y compris en ce qui concerne l’extradition et le transfèrement des personnes 
condamnées, en concluant des accords bilatéraux et en ratifiant des conventions et traités 
internationaux. 

Article 14 

Les Parties contractantes déclarent que les liens d’amitié et de coopération renforcés par le 
présent Traité ne sont pas dirigés à l’encontre d’un quelconque pays tiers et sont sans effet sur les 
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droits et obligations des Parties contractantes découlant d’accords bilatéraux ou multilatéraux 
conclus avec d’autres États. 

Article 15 

Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle les Parties 
contractantes se seront mutuellement notifiées, par la voie diplomatique, l’accomplissement de 
leurs procédures nationales requises à cet effet. 

Le présent Traité est en vigueur pour une durée de 10 ans. Il est reconduit pour des périodes 
consécutives de cinq ans, à moins d’être dénoncé par écrit, moyennant un préavis d’un an avant la 
date de son expiration. 

Le présent Traité a été signé à Riga le 12 juillet 1994, en trois exemplaires originaux en 
langues lettone, turque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[SIGNÉ]
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No. 51620 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

United States of America 

Assistance Agreement between the United States of America and the Republic of Peru (with 
annexes). Lima, 20 September 2012 

Entry into force:  26 April 2013 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord d’assistance entre les États-Unis d’Amérique et la République du Pérou (avec 
annexes). Lima, 20 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  26 avril 2013 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51621 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Portugal 

Cooperation Agreement in the field of tourism between the Republic of Peru and the 
Portuguese Republic. Lima, 19 June 2012 

Entry into force:  1 May 2013, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Portuguese and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 23 January 2014 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Portugal 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre la République du Pérou et la 
République portugaise. Lima, 19 juin 2012 

Entrée en vigueur :  1er mai 2013, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, portugais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

23 janvier 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 

La République du Pérou et la République portugaise, ci-après dénommées « les Parties », 
Guidées par le désir mutuel de développer et de renforcer la coopération entre les deux pays, 
Reconnaissant l’importance des relations bilatérales dans le domaine du tourisme en tant 

qu’élément essentiel au renforcement de l’amitié entre les citoyens des deux pays ainsi qu’à la 
création d’emplois, 

Désireuses de renforcer la coopération dans le domaine du tourisme et d’établir un cadre 
juridique à cette fin, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord établit le cadre juridique pour le développement de la coopération entre les 
Parties dans le domaine du tourisme, sur la base des principes d’égalité et de l’avantage mutuel. 

Article 2. Portée de la coopération 

La coopération entre les Parties est développée dans les domaines suivants : 
a) Coopération institutionnelle; 
b) Formation professionnelle; 
c) Coopération au sein d’organisations internationales. 

Article 3. Coopération institutionnelle 

1. Les Parties favorisent la coopération entre leurs organismes nationaux de tourisme et la 
collaboration entre les institutions des deux États dans le domaine du tourisme, et s’échangent des 
informations sur la promotion du développement durable. 

2. Les Parties s’engagent à : 
a) Partager leurs méthodes et leur savoir-faire technique en ce qui concerne la planification, 

la qualité, la promotion, la culture et la sécurité touristiques, l’innovation technologique, la 
préservation et la valorisation des ressources touristiques; 

b) Fournir un appui mutuel au moyen de consultations et de l’échange d’informations 
contribuant à l’analyse et à l’évaluation d’études de marché et de plans de développement durable 
de destinations touristiques, y compris des études de marché obtenues de pays tiers par une Partie. 
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Article 4. Formation professionnelle 

1. Les Parties promeuvent la coopération en matière de formation professionnelle dans le 
domaine du tourisme, notamment par des échanges entre établissements offrant des programmes 
de formation de la main-d’œuvre. 

2. Les Parties facilitent l’échange de professionnels en vue de réaliser, entre autres, des 
études de planification et des plans de développement du tourisme. 

Article 5. Coopération au sein d’organisations internationales 

Les Parties encouragent la coopération entre elles au sein de l’Organisation mondiale du 
tourisme de l’Organisation des Nations Unies et d’autres organismes de tourisme international. 

Article 6. Points de contact 

1. Les Parties désignent parmi les représentants de leurs organismes nationaux de tourisme 
deux points de contact chargés de veiller à la bonne application du présent Accord. 

2. Les points de contact communiquent entre eux par voie électronique. 
3. Les points de contact peuvent proposer des programmes de coopération aux fins de la 

mise en œuvre du présent Accord. 

Article 7. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans, et peut être prorogé 
tacitement pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties ne le dénonce, par écrit 
et par la voie diplomatique, au moins six mois avant l’expiration de chaque période. 

2. En cas de dénonciation du présent Accord, toute activité ou tout projet entrepris pendant 
la période de validité se poursuit jusqu’à sa conclusion. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière notification confirmant l’accomplissement de toutes les procédures 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par la 
voie de négociations entre les Parties et par la voie diplomatique. 

Article 10. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié à la demande de l’une des Parties. 
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2. Les modifications entrent en vigueur conformément aux modalités établies à l’article 8 du 
présent Accord. 

Article 11. Enregistrement 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Partie sur le territoire duquel il a été signé le 
transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aux fins d’enregistrement, 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie à l’autre Partie 
l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement. 

SIGNÉ à Lima, le 19 juin 2012, en deux exemplaires originaux, en langues portugaise, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais 
prévaut. 

Pour la République du Pérou : 
RAFAEL RONCAGLIOLO ORBEGOSO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour la République portugaise : 
NUNO DE BESSA LOPES 

Ambassadeur du Portugal au Pérou 
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No. 51622 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Inter-American Development Bank 

Agreement on non-reimbursable technical cooperation No. ATN/MG-13453-PE (Support for 
the design of the model of a “Villa Mujer” in Peru) between the Republic of Peru and 
the Inter-American Development Bank (with annex and General Rules Applicable to 
Non-Reimbursable Technical Cooperation Projects). Lima, 14 February 2013 

Entry into force:  23 April 2013 by countersignature, in accordance with its provisions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Banque interaméricaine de développement 

Accord de coopération technique non remboursable no ATN/MG-13453-PE (Appui à 
l’élaboration d’un modèle de « Villa Mujer » au Pérou) entre la République du Pérou et 
la Banque interaméricaine de développement (avec annexe et Règles générales 
applicables aux projets de coopération technique non remboursables). Lima, 14 février 
2013 

Entrée en vigueur :  23 avril 2013 par contreseing, conformément à ses dispositions  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 

23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2970, I-51623 

 71 

No. 51623 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Loan Agreement (Enhancing Fiscal Capability to Promote Shared Prosperity Development 
Policy Loan) between the Republic of Colombia and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Bogotá, 6 September 2013 

Entry into force:  9 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Colombie 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement pour l’amélioration de la 
capacité fiscale afin de favoriser la prospérité commune) entre la République de 
Colombie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Bogota, 6 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  9 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51624 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Guangdong Social Security Integration and Rural Worker Training 
Project) between the People’s Republic of China and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Beijing, 22 July 2013 

Entry into force:  12 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet d’intégration de la sécurité sociale et de formation des travailleurs 
ruraux du Guangdong) entre la République populaire de Chine et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Beijing, 22 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  12 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51625 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Nanchang Urban Rail Project) between the People’s Republic of China 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Beijing, 26 July 2013 

Entry into force:  21 October 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet ferroviaire urbain de Nanchang) entre la République populaire de 
Chine et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Beijing, 26 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  21 octobre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51626 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Colombia 

Loan Agreement (Support to the National Urban Transit Program Project) between the 
Republic of Colombia and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Bogotá, 28 June 2013 

Entry into force:  18 October 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Colombie 

Accord de prêt (Projet d’appui au programme national de transport urbain) entre la 
République de Colombie et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
31 juillet 2010). Bogota, 28 juin 2013 

Entrée en vigueur :  18 octobre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51627 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Development Policies for the State of Sergipe Development Policy 
Loan) (Políticas de Desenvolvimento no Estado de Sergipe) between the Federative 
Republic of Brazil and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 12 March 2012). Brasília, 18 September 2013 

Entry into force:  3 October 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Prêt relatif à la politique de développement de l’État de Sergipe) 
(Políticas de Desenvolvimento no Estado de Sergipe) entre la République fédérative du 
Brésil et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Brasilia, 18 septembre 
2013 

Entrée en vigueur :  3 octobre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51628 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Rio Grande do Norte Regional Development and Governance 
Project – Projeto Integrado de Desenvolvimento Sustentável do Rio Grande do 
Norte-RN Sustentável) between the Federative Republic of Brazil and the International 
Bank for Reconstruction and Development (with International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Brasília, 
4 October 2013 

Entry into force:  29 October 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil  

Accord de garantie (Projet de développement régional et de gouvernance de Rio Grande 
do Norte – Projeto Integrado de Desenvolvimento Sustentável do Rio Grande do 
Norte-RN Sustentável) entre la République fédérative du Brésil et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Brasilia, 4 octobre 2013 

Entrée en vigueur :  29 octobre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51629 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Brazil 

Guarantee Agreement (Additional Financing for the Rio de Janeiro Sustainable Rural 
Development Project – Financiamento Adicional ao Projeto de Desenvolvimento Rural 
Sustentável em Microbacias Hidrográficas-Rio Rural/FA) between the Federative 
Republic of Brazil and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 12 March 2012). Rio de Janeiro, 19 August 2013 

Entry into force:  4 October 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Financement additionnel pour le Projet relatif au développement rural 
durable de Rio de Janeiro – Financiamento Adicional ao Projeto de Desenvolvimento 
Rural Sustentável em Microbacias Hidrográficas-Rio Rural/FA) entre la République 
fédérative du Brésil et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Rio de Janeiro, 19 août 2013 

Entrée en vigueur :  4 octobre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51630 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Chile 

Loan Agreement (Tertiary Education Finance for Results Project III) between the Republic 
of Chile and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 31 July 2010). Santiago, 21 August 2012 and 
29 August 2012 

Entry into force:  20 June 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Chili 

Accord de prêt (Projet de financement de l’enseignement supérieur pour des résultats III) 
entre la République du Chili et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
31 juillet 2010). Santiago, 21 août 2012 et 29 août 2012 

Entrée en vigueur :  20 juin 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51631 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Georgia 

Financing Agreement (Second Competitiveness and Growth Development Policy Financing) 
between Georgia and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Tbilisi, 19 July 2013 

Entry into force:  29 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Géorgie 

Accord de financement (Deuxième financement relatif à la politique de développement de la 
compétitivité et de la croissance) entre la Géorgie et l’Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Tbilissi, 19 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51632 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Georgia 

Loan Agreement (Second Competitiveness and Growth Development Policy Loan) between 
Georgia and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Tbilisi, 19 July 2013 

Entry into force:  29 September 2013 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 23 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Géorgie 

Accord de prêt (Deuxième prêt relatif à la politique de développement de la compétitivité et 
de la croissance) entre la Géorgie et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Tbilissi, 19 juillet 2013 

Entrée en vigueur :  29 septembre 2013 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 23 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51633 
____ 

 
Kyrgyzstan, Kazakhstan, Tajikistan, Turkmenistan 

 

and 
 

Uzbekistan 

Treaty on a Nuclear-Weapon-Free Zone in Central Asia (with rules of procedure). 
Semipalatinsk, 8 September 2006 

Entry into force:  21 March 2009, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Kyrgyzstan, 1 January 2014 
 
 
 

Kirghizistan, Kazakhstan, Tadjikistan, Turkménistan 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Traité portant création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale (avec règles 
de procédure). Semipalatinsk, 8 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  21 mars 2009, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Kirghizistan, 

1er janvier 2014 
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Participant Ratification 

Kazakhstan   19 Feb  2009         
Kyrgyzstan   27 Jul  2007         
Tajikistan   13 Jan  2009         
Turkmenistan   17 Jan  2009         
Uzbekistan   10 May  2007         
 
 
 
 
Participant Ratification 

Kazakhstan   19 févr  2009         
Kirghizistan   27 juil  2007         
Ouzbékistan   10 mai   2007         
Tadjikistan   13 janv  2009         
Turkménistan   17 janv  2009         
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[For the signatures, see at the end of the English text of the Treaty – Pour les signatures, voir à la fin du texte 
anglais du Traité.] 
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ADOPTÉ PAR DÉCISION DE LA RÉUNION DES MINISTRES DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DES ÉTATS D’ASIE CENTRALE 

RÈGLEMENT POUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 10 DU TRAITÉ PORTANT CRÉATION 
D’UNE ZONE EXEMPTE D’ARMES NUCLÉAIRES EN ASIE CENTRALE 

RÉUNIONS CONSULTATIVES DES PARTIES AU TRAITÉ PORTANT CRÉATION 
D’UNE ZONE EXEMPTE D’ARMES NUCLÉAIRES EN ASIE CENTRALE 

1.  Réunions consultatives 
En application de l’article 10 du Traité portant création d’une zone exempte d’armes 

nucléaires en Asie centrale, les Parties tiennent des réunions annuelles ou des réunions 
extraordinaires dans le but de contrôler le respect des dispositions du Traité ou d’examiner toute 
autre question liée à son application.  

2.  Première réunion consultative 
 2.1 La première réunion consultative annuelle se tient dans les deux mois suivant 

l’entrée en vigueur du Traité.  
 2.2 La première réunion consultative annuelle aura lieu à Douchanbé, en République du 

Tadjikistan. 
 2.3 À l’issue de la première réunion annuelle, les Parties décident du lieu et de la date de 

la réunion annuelle suivante. 
3.  Réunion consultative extraordinaire 
 3.1 Les réunions consultatives extraordinaires sont convoquées, à la demande de l’une 

des Parties au Traité, chaque fois que cette demande est appuyée par deux autres 
Parties. 

 3.2 La Partie qui propose de convoquer une réunion consultative extraordinaire 
communique sa demande par la voie diplomatique à la Partie agissant en qualité 
d’hôte à ce moment-là, en l’assortissant des raisons qui l’appuient. 

 3.3 La Partie hôte fait approuver la tenue de la réunion extraordinaire par toutes les 
autres Parties dans les 10 jours suivant la réception de la demande à cet égard. 

4.  Durée des réunions consultatives 
Les réunions consultatives ne durent, en principe, pas plus de trois jours, sauf si les Parties en 

décident autrement. 
5.  Composition des délégations 
 5.1 La délégation officielle d’une Partie est constituée du chef de délégation (ou son 

représentant autorisé) et de ses conseillers. 
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 5.2 Les Parties communiquent par la voie diplomatique à la Partie hôte le nom des 
membres qui composent la délégation officielle et des fonctionnaires qui les 
accompagnent, généralement dans les 10 jours précédant le début de la réunion. 

 5.3 Les délégations officielles envoyées pour participer aux réunions consultatives 
doivent être composées en respectant la formule « 1+3 ». 

6.  Fonctions et responsabilités de la Partie hôte en sa qualité de président 
 6.1 La Partie hôte, par l’entremise de son représentant, préside les réunions consultatives 

annuelles et extraordinaires. 
 6.2 La Partie hôte assure la présidence jusqu’à la tenue de la réunion annuelle suivante. 
 6.3 Au cours de cette période, le dépositaire désigné du Traité est chargé de toutes les 

communications relatives à l’application de l’article 10 du Traité. 
7.  Prise de décisions 
 7.1 Chaque Partie dispose d’une voix. 
 7.2 Lors des réunions consultatives, les décisions sont prises par consensus. 
 7.3 Les décisions adoptées par les Parties se retrouvent dans les documents finaux signés 

par les chefs des délégations officielles des Parties (ou leurs représentants autorisés 
respectifs). Les documents adoptés lors des réunions consultatives constituent une 
annexe obligatoire aux documents finaux. 

 7.4 Les documents finaux sont établis en langue russe et, si besoin est, en langue 
anglaise. 

8.  Observateurs 
Les cinq États dotés de l’arme nucléaire reconnus par le Traité sur la non-prolifération des 

armes nucléaires et les représentants d’organisations internationales concernées peuvent, avec le 
consentement des Parties au Traité, être invités à assister, en qualité d’observateurs, aux réunions 
consultatives annuelles ou extraordinaires. 

9.  Langues de travail 
L’anglais et le russe sont les langues de travail des réunions annuelles ou extraordinaires. 
10.  Établissement de rapports 
À l’issue de la réunion consultative, le Pays hôte prépare un rapport en langue russe et, si 

besoin est, en langue anglaise. Avec le consentement de l’ensemble des Parties au Traité, le 
rapport peut être communiqué à toutes les organisations internationales intéressées ainsi qu’aux 
observateurs qui ont assisté à la réunion. 

11.  Partage des coûts 
Le Pays hôte prend en charge les dépenses effectuées dans le cadre de l’organisation des 

réunions annuelles ou extraordinaires, à l’exception des frais de transport et d’hébergement. 
 

Semipalatinsk, le 8 septembre 2006 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Serbie, 
désirant réglementer les relations entre les deux États (ci-après dénommés les « États 
contractants ») dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définition des termes 

1) Les termes et expressions utilisés dans le présent Accord sont définis comme suit : 
1. Le terme « territoire » désigne :  
 En ce qui concerne la Turquie, la République turque;  
 En ce qui concerne la Serbie, la République de Serbie; 
2. Le terme « législation » désigne les lois, règlements et règles relatifs au domaine de la 

sécurité sociale visé au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord; 
3. L’expression « autorité compétente » désigne :  
 En ce qui concerne la République turque, le Ministère du travail et de la sécurité sociale;  
 En ce qui concerne la République de Serbie, les ministères compétents; 
4. L’expression « institution compétente » désigne l’organisme d’assurance chargé de 

mettre en œuvre la législation visée à l’article 2 du présent Accord et de fournir les prestations; 
5. Le terme « institution » désigne l’institution chargée d’appliquer la législation visée au 

paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord; 
6. L’expression « personne assurée » désigne la personne qui relève ou a relevé de la 

législation visée à l’article 2 du présent Accord; 
7. L’expression « période d’assurance » désigne la période pendant laquelle les cotisations 

d’assurance ont été payées ou sont considérées avoir été payées conformément à la législation 
visée à l’article 2 du présent Accord; 

8. Le terme « prestation » désigne toutes les prestations ou pensions, y compris toutes les 
composantes de celles-ci, fournies à partir de fonds publics, ainsi que toutes les augmentations, 
réévaluations ou allocations supplémentaires, sauf indication contraire dans le présent Accord; 

9. Le terme « résidence » désigne la résidence permanente; 
10. Le terme « séjour » désigne un séjour temporaire; 
11. L’expression « membre de la famille » désigne les personnes définies ou reconnues 

comme étant membres d’une famille par la législation appliquée par l’institution compétente; 
12. Le terme « bénéficiaire » désigne les personnes définies ou reconnues comme telles par la 

législation des États contractants; 
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13. Le terme « survivant » désigne les personnes définies ou reconnues comme telles par la 
législation des États contractants. 

2) Tout terme non défini dans le présent Accord a la signification que lui attribuent les 
législations respectives des États contractants. 

Article 2. Champ d’application matériel 

1) Le présent Accord s’applique aux législations suivantes : 
En ce qui concerne la République turque : 
1. L’assurance invalidité, la pension de vieillesse, les assurances en cas de décès, d’accident 

de travail et de maladie professionnelle ainsi que l’assurance maladie pour les personnes 
employées dans le cadre d’un contrat de travail par un ou plusieurs employeurs; 

2. L’assurance invalidité, la pension de vieillesse et l’assurance en cas de décès pour les 
travailleurs indépendants travaillant en leur nom propre nom et pour leur propre compte sans 
contrat de travail; 

3. L’assurance invalidité, la pension de vieillesse et l’assurance en cas de décès pour les 
fonctionnaires; 

4. L’assurance invalidité, la pension de vieillesse, les assurances en cas de décès, d’accident 
de travail et de maladie professionnelle ainsi que l’assurance maladie pour les personnes 
employées aux fonds visés à l’article 20 provisoire de la loi n° 506 relative à la sécurité sociale; 

5. L’assurance chômage. 
En ce qui concerne la République de Serbie : 
 1) L’assurance maladie, les soins médicaux et de maternité. 
 2) La pension de retraite et l’assurance invalidité (vieillesse, invalidité et décès). 
 3) Les accidents de travail et les maladies professionnelles. 
 4) Les indemnités de chômage en espèces. 
 5) Les allocations pour enfant. 
2) Le présent Accord s’applique également à toute législation qui modifie, révise, remplace 

ou complète les législations visées au paragraphe 1 du présent article. 
3) L’application du présent Accord à la législation relative à un nouveau régime de sécurité 

sociale ou à une nouvelle branche d’assurance sociale se réalise par la conclusion d’un nouvel 
accord entre les États à cet effet. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux personnes qui ont été soumises à la 
législation de l’un ou l’autre des États contractants ou des deux, ou qui sont soumises à la 
législation de l’un ou l’autre des États contractants, ainsi qu’aux membres de leur famille et aux 
survivants. 
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Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes qui résident sur le territoire de 
l’un des États contractants et auxquelles s’appliquent les dispositions du présent Accord jouissent 
des droits prévus par la législation de cet État contractant au même titre que les ressortissants de ce 
pays. 

Article 5. Exportation des prestations 

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, les prestations accordées en vertu de la 
législation de l’État contractant qui est responsable du paiement sont versées au même taux aux 
personnes relevant du champ d’application de l’article 3 du présent Accord, même si elles résident 
sur le territoire de l’autre Partie. Dans les cas où elles résident sur le territoire d’un pays tiers, les 
prestations sont versées conformément à la législation de l’État contractant responsable du 
paiement. 

2) Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux prestations 
spéciales accordées en tant qu’aide ou en cas de besoin, ni aux prestations accordées à la pension 
minimale. 

PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
1) Les personnes qui exercent une activité salariée sur le territoire de l’un ou l’autre des 

États contractants ou les travailleurs indépendants exerçant leur profession sur le territoire de l’un 
ou l’autre des États contractants relèvent, en ce qui concerne cet emploi, de la législation de l’État 
contractant où ils travaillent même s’ils résident sur le territoire de l’autre État contractant ou si 
leur employeur ou le siège social de leur employeur se trouve sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

2) Les fonctionnaires et le personnel assimilé de l’un ou l’autre des États contractants sont 
soumis à la législation de l’État contractant dont l’administration les emploie. 

3) Une personne qui est employée par une succursale ou une représentation permanente 
d’une entreprise sur le territoire d’un État contractant autre que celui où elle a son siège relève de 
la législation de l’État contractant sur le territoire duquel cette succursale ou cette représentation 
permanente est située. 

Article 7. Détachement temporaire 

Une personne qui est employée sur le territoire de l’un ou l’autre des États contractants et qui 
est temporairement détachée par son employeur pour effectuer un certain travail sur le territoire de 
l’autre État contractant est soumise à la législation du premier État contractant pour une période 
n’excédant pas 24 mois, à condition qu’elle maintienne le statut d’employé salarié de cet 
employeur. Un travailleur indépendant qui exerce une profession sur le territoire de l’un ou l’autre 
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des États contractants et qui se déplace sur le territoire de l’autre État contractant pour y exercer 
temporairement son emploi est soumis à la législation du premier État contractant pour une 
période n’excédant pas 24 mois. Dans les deux cas, cette durée peut être prolongée jusqu’à 60 
mois après approbation préalable des autorités compétentes des deux États contractants. 

Article 8. Personnel des entreprises de transports internationaux 

Une personne qui est un membre du personnel roulant ou navigant d’une entreprise et qui, en 
raison d’un contrat pour le compte d’autrui ou à son propre compte, exploite des services de 
transports internationaux de passagers ou de marchandises par voie terrestre, ferroviaire, aérienne 
ou maritime, et qui a son siège sur le territoire de l’autre État contractant, est soumise à la 
législation de cet État contractant; 

Article 9. Gens de mer 

1) Une personne qui est employée à bord d’un navire battant pavillon de l’un ou l’autre des 
États contractants est soumise à la législation de cet État contractant. 

2) Une personne qui est employée dans un port ou dans les eaux territoriales d’un État 
contractant, mais qui n’est pas membre de l’équipage d’un navire, et qui effectue le chargement, le 
déchargement et la réparation d’un navire battant pavillon de l’autre État contractant ou supervise 
ces activités, est soumise à la législation de l’État contractant du port ou des eaux territoriales. 

3) Une personne qui est engagée à bord d’un navire battant pavillon d’un État contractant et 
qui est payée pour cet engagement par une entreprise ou par une personne qui a son siège social ou 
son lieu de résidence sur le territoire de l’autre État contractant est soumise à la législation de ce 
dernier État, si elle réside sur le territoire de cet État; l’entreprise ou la personne payant la 
rémunération est considérée comme employeur en application de ladite législation. 

Article 10. Fonctionnaires des missions diplomatiques et consulaires 

1) Les diplomates et autres personnes employées dans les missions diplomatiques ou 
consulaires de l’un ou l’autre des États contractants sont soumis à la législation de l’État d’origine. 

2) Le personnel de service visé au paragraphe 1 du présent article est soumis à la législation 
de l’État contractant d’accueil s’il est employé localement. Toutefois, les membres du personnel 
de service peuvent opter pour l’application de la législation de l’État employeur dans les trois mois 
qui suivent la date de leur engagement, à condition qu’ils soient des ressortissants de l’État 
employeur. 

3) La législation de l’État où se trouve le lieu de travail s’applique aux personnes qui ne 
relèvent pas du champ d’application des paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 11. Exemptions 

Les autorités compétentes des États contractants peuvent convenir d’exemptions aux articles 7 
à 10 du présent Accord, en ce qui concerne la législation applicable à une personne ou à une 
catégorie de personnes. 
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PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

SECTION 1. MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 12. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un ou l’autre des États contractants subordonne le droit aux 
prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cet État tient 
compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État contractant, 
dans la mesure où elles ne correspondent pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance 
accomplies en vertu de la législation du premier État contractant. 

2) En ce qui concerne les indemnités journalières de maladie et de maternité, la totalisation 
des périodes visées au paragraphe 1 du présent article ne s’effectue que si l’intéressé est assuré sur 
le territoire de l’État contractant au titre de la législation duquel la demande a été déposée. 

Article 13. Prestations de soins de santé accordées à une personne 
qui travaille ou réside sur le territoire de l’autre État contractant 

1) Une personne visée aux articles 7 et 10 du présent Accord et les membres de sa famille 
ont droit aux prestations de maladie et de maternité lorsque leur état nécessite un traitement 
médical, conformément à la législation de l’institution sur le territoire d’un autre État contractant, 
aux frais de l’institution compétente. 

2) En ce qui concerne la République turque, les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article ne seront pas applicables à ses diplomates et fonctionnaires. 

3) Les personnes assurées et les membres de leur famille qui ont droit à des prestations en 
vertu de la législation d’un État contractant ont droit à des prestations pendant leur séjour sur le 
territoire de l’autre État contractant lorsque leur état nécessite un traitement médical urgent, aux 
frais de l’institution compétente. 

4) Si la personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et des membres de 
sa famille qui résident avec elle transfèrent leur résidence dans l’autre État contractant tout en 
bénéficiant de prestations d’assurance maladie ou de maternité fournies par l’institution 
compétente du premier État contractant, ils continuent de recevoir ces prestations. Toutefois, le 
bénéficiaire doit obtenir l’autorisation de l’institution compétente avant de déménager dans l’autre 
État contractant. La demande d’autorisation sera refusée si un rapport médical démontre que l’état 
de santé de la personne concernée ne lui permet pas de se rendre dans l’autre État contractant. 

5) L’autorisation visée au paragraphe 4 du présent article peut être accordée ultérieurement 
par l’institution compétente si elle n’a pas été obtenue antérieurement pour des raisons 
indépendantes de sa volonté. 

6) L’acquisition du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la 
famille admissibles aux prestations sont déterminés en vertu de la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel la personne est assurée, alors que le mode et la portée de la disposition sont 
déterminés conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le 
bénéficiaire séjourne. 
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Article 14. Droit aux prestations de soins de santé pour les membres 
de la famille de l’assuré qui résident dans un autre État contractant 

1) Les membres de la famille d’une personne qui a droit à des prestations de soins de santé 
en vertu de la législation d’un État contractant où elle est assurée et qui résident sur le territoire de 
l’autre État contractant bénéficient des prestations prévues par la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel ils résident, à condition qu’ils n’aient pas leur propre assurance. Les frais 
des prestations de soins de santé fournies sont couverts par l’institution compétente où les 
membres de la famille de l’assuré sont assurés sur la base de son affiliation à cette institution 
compétente. 

2) Lorsque les membres de la famille visés au paragraphe 1 du présent article se rendent 
temporairement ou transfèrent leur résidence sur le territoire de l’État de l’institution compétente, 
ils reçoivent des prestations de soins de santé conformément à la législation de cet État 
contractant. 

3) L’acquisition du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la 
famille admissibles aux prestations sont déterminés en vertu de la législation de l’État contractant 
sur le territoire duquel la personne est assurée, alors que le mode et la portée de la disposition sont 
déterminés conformément à la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le 
bénéficiaire séjourne. 

Article 15. Prestations de soins de santé pour les retraités 
et les membres de leur famille 

1) Les retraités qui reçoivent des retraites en vertu de la législation des deux États 
contractants et les membres de leur famille bénéficient de prestations de soins de santé en vertu de 
la législation des États contractants sur le territoire duquel ils sont résidents. 

2) Les retraités qui bénéficient d’une retraite en vertu de la législation d’un État contractant 
et qui ont leur résidence sur le territoire de l’autre État contractant ainsi que les membres de leur 
famille sont soumis à la législation de cet État contractant, comme si le droit à la retraite avait été 
acquis conformément à sa législation applicable, aux frais de l’institution compétente. 

L’acquisition du droit aux prestations, la durée des prestations et les membres de la famille 
admissibles aux prestations sont déterminés en vertu de la législation de l’État contractant sur le 
territoire duquel la personne est assurée, alors que le mode et la portée de la disposition sont 
déterminés conformément à la législation du lieu de résidence. 

3) En application du paragraphe 2 du présent article, lorsque l’état du retraité et des 
membres de sa famille qui résident sur le territoire de l’un des États contractants nécessite un 
traitement médical d’urgence pendant leur séjour sur le territoire de l’autre État contractant, ils ont 
droit aux prestations conformément à la législation du deuxième État contractant et aux frais de cet 
État contractant. 

4) Lorsque les retraités qui reçoivent une retraite en vertu de la législation d’un État 
contractant et les membres de leur famille séjournent temporairement sur le territoire de l’autre 
État contractant, ils reçoivent des prestations de soins de santé si leur état nécessite un traitement 
médical urgent aux frais de l’institution où ils sont assurés. 
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Article 16. Appareils orthopédiques, prothèses et autres prestations 
de soins de santé nécessitant des coûts élevés 

Les appareils orthopédiques, les prothèses et autres prestations de soins de santé nécessitant 
des coûts élevés sont fournis, sauf en cas d’urgence, sur autorisation de l’institution compétente. 
La liste de ces prestations est jointe à l’Accord administratif. 

Article 17. Prestations en espèces 

1) Les prestations en espèces sont versées par l’institution compétente conformément à la 
législation qu’elle applique. 

2) Si le montant des prestations en espèces en vertu de la législation de l’un des États 
contractants dépend du nombre de membres de la famille, l’institution compétente tient également 
compte des membres de la famille résidant sur le territoire de l’autre État contractant. 

Article 18. Remboursement 

L’institution compétente rembourse les frais de prestations de soins de santé aux institutions 
d’assurance de l’autre État contractant pour les prestations fournies conformément aux articles 13, 
14, 15, 16 et 24 du présent Accord, selon la procédure établie par l’Accord administratif. 

SECTION 2. VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET DÉCÈS 

Article 19. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un ou l’autre des États contractants subordonne le droit aux 
prestations à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution qui applique cette législation 
tient compte, si nécessaire, des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de 
l’autre État contractant, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation du premier État contractant. 

2) Lorsqu’une personne n’est pas admissible à une prestation en vertu des dispositions 
visées au paragraphe 1 du présent article, les institutions compétentes additionnent également les 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation d’un État tiers avec lequel elles ont 
conclu un accord sur la sécurité sociale, dans la mesure où ces périodes ne se chevauchent pas. 

3) Lorsque le droit de recevoir des prestations en vertu de la législation de l’un ou l’autre 
des États contractants est subordonné à l’accomplissement d’une certaine période dans une activité 
professionnelle couverte par un régime spécial ou dans une profession ou un emploi déterminé, 
seules les périodes accomplies dans le cadre du régime concerné ou, en l’absence d’un tel régime, 
dans la même profession ou emploi, selon le cas, sont prises en considération pour déterminer le 
droit à ces prestations en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

4) Lorsque le droit aux prestations en vertu de la législation de l’un ou l’autre des États 
contractants est subordonné à l’accomplissement d’une période d’assurance dans un certain délai, 
ce délai est prolongé autant que les périodes d’assurance et les prestations reçues dans ledit délai 
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(périodes de pension, maladie, accidents de travail et prestations de chômage) sur le territoire de 
l’autre État contractant. 

5) Un mois des périodes au cours desquelles la prime ou la contribution est versée en vertu 
de la législation turque est considéré comme équivalant à 30 jours, et un an équivaut à 360 jours. 

Article 20. Période d’assurance inférieure à une année 

1) Si la durée totale de l’assurance accomplie en vertu de la législation d’un État contractant 
est inférieure à 12 mois, la prestation n’est pas accordée sauf si, conformément à cette législation, 
il existe un droit aux prestations fondé exclusivement sur cette période d’assurance. 

2) En application du paragraphe 1 du présent article, l’institution compétente de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes tiendra compte de ces périodes pour le droit aux prestations, leur 
maintien et leur rétablissement, ainsi que pour la détermination du montant réel comme si ces 
périodes avaient été effectuées en vertu de la législation qu’elle applique. 

Article 21. Calcul des prestations en espèces 

1) Si le droit aux prestations en vertu de la législation de l’un des États contractants est 
acquis sans tenir compte des dispositions de l’article 19 du présent Accord, l’institution 
compétente de cet État contractant calcule les prestations qui doivent être octroyées uniquement 
sur la base des périodes complétées en vertu de la législation qu’elle applique. 

2) Si l’intéressé acquiert le droit aux prestations en vertu de la législation de l’un ou l’autre 
des États contractants uniquement par application de l’article 19 du présent Accord, l’institution 
compétente de cet État contractant calcule les prestations comme suit : 

 1. L’institution compétente calcule le montant théorique en tenant compte de toutes les 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des deux États 
contractants comme si elles avaient été accomplies uniquement en vertu de la 
législation que cette institution applique; 

 2. Sur la base du montant calculé ci-dessus, le montant effectif de la prestation est 
calculé en tant que proportion entre les périodes d’assurance accomplies 
exclusivement selon sa législation et les périodes d’assurance totales prises en 
compte pour le calcul de la prestation; 

 3. Si les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des deux États 
contractants dépassent le délai maximal exigé par la législation de l’un ou l’autre 
État pour bénéficier de la totalité de la prestation, l’institution compétente de cet État 
tient compte de cette période maximale au lieu du total des périodes accomplies. 

3) Lorsque les prestations prévues par la législation d’un État contractant sont calculées sur 
la base des gains ou des cotisations versés en vertu de la législation de cet État, l’institution 
compétente tient compte des gains ou des cotisations versés exclusivement en vertu de la 
législation qu’elle applique. 
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Article 22. Réduction, suspension et annulation des prestations 

Les personnes auxquelles s’applique le présent Accord ne sont pas soumises à la législation 
des deux États contractants concernant la réduction, la suspension ou l’annulation de la prestation 
en cas de réception simultanée des prestations par les institutions compétentes des deux États 
contractants. 

SECTION 3. INDEMNISATION EN CAS DE DÉCÈS 

Article 23. Totalisation des périodes d’assurance 
et octroi de l’allocation en cas de décès 

1) Lorsque le droit à l’allocation en cas de décès, conformément à la législation de l’un ou 
l’autre des États contractants, subordonne ce droit à l’accomplissement d’une période d’assurance, 
l’institution compétente de cet État contractant tient compte, si nécessaire, des périodes 
d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État contractant, dans la mesure où 
elles ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de 
la législation du premier État. 

2) Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation de l’un des États contractants 
meurt sur le territoire de l’autre État contractant, elle est considérée décédée sur le territoire de 
l’État contractant où elle est assurée et l’allocation en cas de décès est accordée. 

3) Si le droit à une allocation en cas de décès existe en vertu de la législation des deux États 
contractants, seule la législation de l’État contractant sur le territoire duquel le défunt avait son 
lieu de résidence est applicable. 

SECTION 4. ACCIDENTS DE TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 24. Prestations de soins de santé 

1) Toute personne qui a le droit de recevoir les prestations d’accident de travail ou de 
maladie professionnelle en vertu de la législation d’un État contractant et qui réside ou séjourne 
sur le territoire de l’autre État contractant reçoit des prestations de soins de santé en vertu de la 
législation de l’État sur le territoire duquel elle réside ou séjourne, et aux frais de l’institution 
compétente. 

2) Les dispositions de l’article 16 du présent Accord s’appliquent aux prothèses, appareils 
orthopédiques et autres prestations de soins de santé nécessitant des frais élevés. 

3) Pour le remboursement du coût des prestations prévues au paragraphe 1 du présent 
article, les dispositions de l’article 18 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 25. Maladies professionnelles 

1) Si, en vertu de la législation d’un État contractant, l’admissibilité à des prestations pour 
maladies professionnelles est subordonnée à la première contraction de la maladie en question sur 
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son territoire, cette condition est considérée satisfaite même lorsque la maladie a été contractée 
pour la première fois sur le territoire de l’autre État contractant. 

2) Si l’octroi de la prestation en cas de maladie professionnelle est subordonné, selon la 
législation de l’un des États contractants, au fait que la profession qui a pu causer cette maladie a 
duré pendant une période spécifique, l’institution compétente de cet État contractant tient 
également compte, le cas échéant, des périodes consacrées à ce travail conformément à la 
législation de l’autre État contractant. 

Article 26. Prestations en espèces 

1) Si les prestations en espèces en cas de maladie professionnelle existent en vertu de la 
législation des deux États contractants, la prestation n’est accordée que conformément à la 
législation de l’État contractant sur le territoire duquel est survenu le dernier exercice de l’activité 
économique propice à la maladie concernée. 

2) Lorsqu’un assuré a bénéficié d’une indemnité pour maladie professionnelle en vertu de la 
législation de l’un des États contractants et en cas d’aggravation de son état pendant sa résidence 
sur le territoire de l’autre État contractant, l’institution compétente du premier État contractant 
assume les coûts de l’indemnité, en tenant compte de l’aggravation, conformément aux 
dispositions de la législation que cette institution applique, dans la mesure où la personne atteinte 
de maladie professionnelle n’a pas exercé, en vertu de la législation du deuxième État contractant, 
une profession susceptible de causer ou d’aggraver la maladie en question. Si l’assuré a exercé une 
telle activité en vertu de la législation du deuxième État contractant, l’institution compétente du 
premier État contractant prend à sa charge le coût de la prestation, ne tenant pas compte de 
l’aggravation, conformément aux dispositions de la législation qu’elle applique; l’institution 
compétente du deuxième État contractant verse la différence entre le montant de la prestation 
calculé après l’aggravation conformément à la législation que cette institution applique et le 
montant de la prestation qui aurait été dû avant l’aggravation. 

SECTION 5. PRESTATIONS DE CHÔMAGE 

Article 27. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque le droit aux prestations conformément à la législation de l’un des États 
contractants subordonne ce droit à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution 
compétente de cet État tient compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation 
de l’autre État contractant, dans la mesure où elles ne se chevauchent pas. 

2) Le montant, la durée et le mode de paiement des prestations sont déterminés selon la 
législation que l’institution compétente applique. 
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SECTION 6. ALLOCATIONS POUR ENFANTS 

Article 28. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque la législation de l’un des États contractants subordonne le droit aux allocations 
pour enfants à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution compétente tient compte 
des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de l’autre État contractant, dans la 
mesure où elles ne se chevauchent pas, comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies 
en vertu de la législation du premier État contractant. 

2) Le droit aux allocations pour enfants résidant sur le territoire de l’autre État contractant 
est établi conformément à la législation de cet État contractant en vertu de la législation duquel la 
personne est assurée, comme si ces enfants résidaient sur le territoire dudit État contractant. 

3) Lorsque le droit aux allocations familiales existe en vertu de la législation des deux États 
contractants, les allocations sont versées conformément à la législation de l’État contractant sur le 
territoire duquel réside l’enfant. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 29. Mesures administratives et méthodes de coopération 

1) Les autorités compétentes des États contractants procèdent aux arrangements 
administratifs nécessaires pour l’application du présent Accord. 

2) Les autorités compétentes des États contractants se communiquent dès que possible les 
informations nécessaires relatives aux mesures prises pour l’application du présent Accord et 
s’informent mutuellement de tous les changements de leur législation nationale qui affectent 
l’application du présent Accord. 

3) Les autorités compétentes des États contractants définissent les organismes de liaison afin 
de faciliter l’application du présent Accord. 

4) Les autorités et institutions compétentes des États contractants se prêtent mutuellement 
assistance pour toute question relative à l’application du présent Accord, comme si ces questions 
avaient une incidence sur l’application de leur propre législation. Cette assistance administrative 
est gratuite. 

5) Un examen médical destiné exclusivement à l’application de la législation d’un État 
contractant et se rapportant aux personnes ayant une résidence ou séjournant provisoirement sur le 
territoire de l’autre État contractant est effectué à la demande et aux frais de l’institution 
compétente, par l’institution de son lieu de résidence ou de séjour temporaire. L’institution du lieu 
de résidence ou de séjour temporaire effectue, à ses frais, les examens médicaux destinés à la mise 
en œuvre de la législation des deux États contractants. 

6) Les informations concernant une personne qui sont communiquées à un État contractant 
par l’autre État contractant conformément au présent Accord sont considérées comme 
confidentielles aux fins du présent Accord et utilisées uniquement dans l’application du présent 
Accord et de la législation à laquelle il s’applique. L’autre État contractant ne divulgue pas les 
renseignements ainsi communiqués. 
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Article 30. Utilisation des langues officielles 

1) Pour l’application du présent Accord, les autorités et les institutions compétentes des 
Parties contractantes peuvent communiquer l’une avec l’autre dans leurs langues officielles. 

2) Les requêtes et autres documents ne peuvent être rejetés au motif qu’ils sont rédigés dans 
la langue officielle de l’autre État contractant. 

Article 31. Exonération des frais et authentification 

1) L’exonération ou la réduction des droits et taxes des dossiers et documents écrits joints 
aux fins de l’application de la législation d’un État contractant s’appliquent également à toute 
déclaration ou autre document soumis en vertu de la législation de l’autre Partie contractante ou 
pour l’application du présent Accord. 

2) Tout relevé d’identité, document et déclaration présentés aux fins du présent Accord 
n’ont pas besoin d’être authentifiés. 

Article 32. Présentation de réclamations écrites 

1) Toute demande, déclaration ou appel présentés en application du présent Accord ou 
conformément à la législation de l’un des États contractants, à une autorité compétente, à une 
institution ou à un autre organisme compétent d’un État contractant est réputé soumis à l’autorité 
compétente, l’institution ou tout autre organisme compétent de l’autre État contractant. 

2) Une demande de prestation présentée en vertu de la législation de l’un des États 
contractants en application du présent Accord est considérée comme une demande de prestation 
présentée en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

3) Toute demande, déclaration ou appel qui doit, conformément à la législation de l’un des 
États contractants, être soumis à une autorité compétente, à une institution ou à un autre organisme 
compétent de cet État contractant peut être soumis, pendant la même période, à l’autorité 
compétente, l’institution ou l’autre organisme compétent de l’autre État contractant. 

4) Dans les cas visés aux paragraphes 1 à 3 du présent article, les institutions précitées 
adressent directement ou par l’intermédiaire des organismes de liaison, ces demandes, déclarations 
ou recours à l’institution compétente de l’autre État contractant. 

Article 33. Indemnisation des dommages 

1) Si une personne reçoit des prestations en vertu de la législation de l’un ou l’autre des 
États contractants en raison d’un dommage survenu sur le territoire de l’autre État contractant et si 
le droit à l’indemnisation existe à l’encontre des tiers en vertu de la législation de cet État 
contractant, le droit à l’indemnisation est alors transféré, conformément à la législation du premier 
État contractant, à son institution. 

2) Si le droit à l’indemnisation pour le même dommage est lié au même type de prestations 
et que ce droit naît pour les deux institutions de l’État contractant conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 du présent article, le tiers peut verser l’indemnité à l’institution de l’un ou l’autre 
État contractant. Les institutions partagent les indemnités reçues en fonction du rapport des 
prestations qu’elles ont versées. 
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Article 34. Recouvrement de paiements indus 

Si l’institution compétente de l’un ou l’autre des États contractants paie à un bénéficiaire, en 
vertu des dispositions du présent Accord, une somme excédant son droit, elle peut demander à 
l’institution de l’autre État contractant responsable du paiement des prestations correspondantes à 
cette personne de déduire le trop-perçu des sommes qui lui sont dues. Ladite institution 
compétente transfère le montant déduit à l’institution de l’autre État contractant. 

Si le recouvrement d’un paiement indu ne peut être effectué de cette manière, la procédure 
suivante s’applique : 

1. Si l’institution de l’un ou l’autre État contractant a versé à un bénéficiaire une somme 
dépassant le montant auquel il a droit, elle peut, dans les conditions et dans la mesure autorisées 
par la législation qu’elle applique, demander à l’institution de l’autre État contractant chargée de 
verser les prestations au bénéficiaire de déduire le trop-perçu des versements qui lui sont faits. 

L’institution compétente de l’autre État contractant déduit ce montant, selon les conditions et 
dans la limite permise par la législation qu’elle applique, comme si le trop-perçu avait été fait par 
elle-même et transfère le montant ainsi déduit à l’institution de l’autre État contractant. 

2. Si l’institution compétente de l’un des États contractants a versé une avance au 
bénéficiaire en vertu de sa législation, elle peut demander à l’institution compétente de l’autre État 
contractant de déduire le montant de l’avance des paiements dus au bénéficiaire pour la même 
période. L’institution compétente de l’autre État contractant déduit le montant et le transfère à 
l’institution compétente de l’État contractant qui a présenté la demande. 

Article 35. Monnaie de paiement 

1) Le versement de toute prestation au titre du présent Accord se fait dans la monnaie de 
l’État contractant dont l’institution compétente effectue le paiement, et tout paiement effectué 
constitue une exécution intégrale de l’obligation de paiement de l’institution compétente. 

2) Si, en vertu du présent Accord, l’institution compétente de l’un ou l’autre État contractant 
est tenue de verser des sommes par remboursement d’une prestation fournie par l’institution de 
l’autre État contractant, sa responsabilité est exprimée dans la monnaie du second État. 
L’institution du premier État contractant s’acquitte de sa responsabilité en payant dans sa propre 
monnaie. 

Article 36. Règlement des différends 

1) Les autorités compétentes des États contractants règlent ensemble tout différend 
découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord par voie de négociations. 

2) Si un différend ne peut être réglé conformément au paragraphe 1 du présent article et 
dans un délai de six mois, il est soumis à un mécanisme d’arbitrage qui pourra le résoudre 
conformément aux principes fondamentaux et à l’esprit du présent Accord. Les États contractants 
déterminent ensemble les règles relatives à la composition et à la méthode de travail du 
mécanisme d’arbitrage. 
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PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 37. Dispositions transitoires 

1) Le présent Accord ne confère aucun droit au paiement d’une prestation pour une période 
antérieure à son entrée en vigueur. 

2) Toute période d’assurance accomplie en vertu de la législation d’un État contractant 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord sera prise en compte afin de déterminer les droits 
découlant du présent Accord. 

3) Toute prestation due uniquement en vertu du présent Accord est versée, à la demande de 
l’intéressé et conformément aux dispositions du présent Accord, à compter de l’entrée en vigueur 
du présent Accord, à moins que les droits précédemment déterminés n’aient donné lieu à un 
paiement forfaitaire. 

Article 38. Ratification et entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est ratifié conformément à la législation des États contractants et les 
instruments de ratification sont échangés dès que possible. 

2) L’Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le mois au cours 
duquel les instruments de ratification auront été échangés. 

Article 39. Durée et dénonciation de l’Accord 

1) Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. 
2) L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer moyennant un préavis écrit de trois mois 

à l’autre État contractant. 

Article 40. Maintien des droits acquis 

1) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis en vertu de celui-ci 
sont maintenus. 

2) En cas de dénonciation du présent Accord, tous les traitements liés aux droits aux 
prestations sur lesquels aucune décision n’a encore été prise seront conclus conformément aux 
dispositions du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés ont signé le présent Accord et y ont apposé 
leur sceau. 

FAIT à Belgrade, le 26 octobre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues turque, serbe 
et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour la République turque : 
ÖMER DINÇER 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour la République de Serbie : 
RASIM LJAJIC 

Ministre du travail et de la politique sociale 
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Germany 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of Mongolia concerning financial cooperation in 2012 and 2013. 
Ulaanbaatar, 13 November 2013 

Entry into force:  13 November 2013 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, German and Mongol 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 31 January 2014 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Mongolie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement 
de la Mongolie concernant la coopération financière en 2012 et 2013. Oulan-Bator, 
13 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  13 novembre 2013 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, allemand et mongol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

31 janvier 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51641 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Montenegro 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of Montenegro concerning the international transport of passengers and 
goods by road. Leipzig, 23 May 2013 

Entry into force:  24 November 2013, in accordance with article 20  
Authentic texts:  German and Montenegrin 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 16 January 2014 
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Monténégro 
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du Monténégro concernant le transport routier international de voyageurs et de 
marchandises. Leipzig, 23 mai 2013 

Entrée en vigueur :  24 novembre 2013, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  allemand et monténégrin 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

16 janvier 2014 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ MONTENEGRIN TEXT – TEXTE MONTÉNÉGRIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF MONTENEGRO CONCERNING THE 
INTERNATIONAL TRANSPORT OF PASSENGERS AND GOODS BY ROAD 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of Montenegro,  
Desirous of contributing to the mutually beneficial development of trade and economic 

relations, 
In order to facilitate and regulate the international transport of passengers and goods by road 

between the two countries and in transit through their territories on the basis of equality and 
mutual benefit, 

Concerned about the protection of the environment and of individuals, the efficient use of 
energy, road safety and the improvement of the working conditions of drivers, 

Have agreed as follows: 

SECTION I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Subject of the Agreement 

This Agreement shall regulate, in accordance with the domestic law of the Contracting 
Parties, the carriage of passengers and goods in international transport by road between the 
Federal Republic of Germany and Montenegro (traffic in both directions) and in transit through 
these States by transport operators authorized to perform these types of transport.  

SECTION 2. PASSENGER TRANSPORT 

Article 2. Definitions 

(1) For the purposes of this Agreement, “passenger transport” means the carriage of persons 
and their luggage by bus or coach. The same shall apply to unladen journeys in connection with 
these transport services. 

(2) Vehicles that, by virtue of their construction and their equipment, are suitable and 
intended for the carriage of more than nine persons, including the driver, shall be deemed to be 
buses or coaches. 

Article 3. Regular service 

(1) Regular service is the regular carriage of passengers along specified routes in accordance 
with predetermined and published timetables, fares and conditions of carriage, where 
passengers may embark and disembark at predetermined stopping points. The same shall apply to 
transport operations that are performed by and large in the same way as regular services.  
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(2) The regular carriage of specified categories of persons, to the exclusion of other 
passengers, irrespective of who determines the course of the journey, is also considered to be a 
regular transport service for the purposes of this Agreement, provided that the conditions of 
regular transport service as set forth in paragraph 1 are met. Such services, in particular the 
carriage of employees to their workplace and back to their place of residence, as well as the 
carriage of schoolchildren to an educational institution and back to their home shall be referred to 
as “special regular transport services”.  

(3) Regular transport services involving traffic in both directions or in transit shall require 
authorization by the competent authorities of both Contracting Parties. Authorization shall be 
granted by mutual agreement in compliance with the applicable law of the relevant Contracting 
Party. Authorization may be granted for a period of up to five years.  

(4) Changes of routes, stopping points, timetables, fares and contractors within the meaning 
of article 5 (1) shall be subject to the prior approval of the competent authorities of both 
Contracting Parties. Changes in fares and conditions of carriage must be submitted to the 
competent authorities. The discontinuance of operations shall require the prior approval of the 
competent authority of the Contracting Party in the territory of which the transport operator has its 
registered office. The purpose of this Agreement shall be taken into consideration in the process. 
The competent authority shall obtain the opinion of the other Contracting Party in this matter.  

(5) Applications to establish a regular transport service, as well as applications pursuant to 
paragraph 4, shall be submitted to the competent authority of the Contracting Party in the territory 
of which the transport operator has its registered office. Applications, accompanied by an opinion 
of the Ministry of Transport of this Contracting Party, shall be sent directly to the Ministry of 
Transport of the other Contracting Party.  

(6) The applications referred to in paragraphs 4 and 5 must contain, in particular, the 
following information:  

1. The surname and first name, or company name, as well as the complete address of the 
transport operator submitting the application and, if applicable, of the contractor within the 
meaning of article 5 (1);  

2. The type of transport;  
3. The duration of the requested authorization;  
4. The timetable;  
5. The period of operation and number of journeys (for example, daily or weekly);  
6. The precise route indicating the stops for picking up and dropping off passengers, other 

technical stops and border crossing points;  
7. The length of the route of the outward and return journeys, including of partial routes in 

the case of “hop-on/hop-off” service, in kilometers;  
8. The general map showing the route applied for with stopping points; 
9. The driving and rest periods of the drivers;  
10.  The number of seats in the buses or coaches to be used;  
11. The fares and conditions of carriage (tariffs).  
(7) The Joint Commission established pursuant to article 17 may determine that further 

information needs to be provided.  
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Article 4. Shuttle service 

(1) A shuttle service is a service whereby groups of passengers assembled in advance are 
carried from the same area of departure to the same area of destination by means of repeated 
outward and return journeys. These groups, made up of passengers who have completed the 
outward journey, are carried back to the place of departure in the course of a subsequent journey. 
The terms “area of departure” and “area of destination” mean the place where the journey begins 
and the place where the journey ends, together with localities within a radius of 50 kilometers. In 
addition to carriage, the accommodation of the tour party, with or without meals at the place of 
destination and, where necessary, during the journey must be included. The first return journey 
and the last outward journey in the series of shuttles must be made unladen.  

(2) The classification of a transport service as a shuttle service shall not be affected by the 
fact that, with the consent of the competent authorities of the relevant Contracting Party or Parties, 
by derogation from paragraph 1, passengers make the return journey with another group. 

(3) Shuttle services shall require the approval of the competent authority of the other 
Contracting Party. The application for approval shall be sent directly to the competent authority of 
the other Contracting Party. It should be submitted at least 60 days before the service goes into 
operation. 

(4) Applications for the approval of a shuttle service under paragraph 3 must, in addition to 
the information listed in article 3 (6), contain the date(s) of travel, the number of journeys and the 
details of the place and hotels, or other establishments, in which the passengers will be 
accommodated during their stay and the length of the stay.  

(5) The basic principles of the approval procedure for shuttle services shall, if necessary, be 
drawn up in the Joint Commission set up pursuant to article 17. The Joint Commission may agree 
to simplify the information required under paragraph 4.  

Article 5. Transport operator, contractor and prohibition of cabotage 

(1) Authorizations granted pursuant to article 3 (3) and article 4 (3) may be used only by the 
transport operator to which they are granted. They may not be transferred to another transport 
operator. The transport operator, to which the authorization has been granted for a regular 
service, may use contractors from the territory of either Contracting Party. It is not necessary for 
the contractors to be named in the authorization, but they must carry an original of the 
authorization, the contract with the transport operator, or a certified copy of these documents.  

(2) The authorization shall not permit the transportation of persons between two places in the 
territory of the other Contracting Party (prohibition of cabotage). 

SECTION 3. GOODS TRANSPORT 

Article 6. Authorization requirement 

In order to operate commercial road haulage services between the territory of the Contracting 
Party in which the vehicle being used is registered and the territory of the other Contracting Party 
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(traffic in both directions) and in transit through the territory of the other Contracting Party, 
transport operators shall require the approval of the competent authority of that Contracting Party.  

Article 7. Scope of the authorization, prohibition of cabotage 

(1) The authorization granted to the transport operator shall apply solely to that transport 
operator and shall not be transferable. Authorizations shall be issued only to such transport 
operators as may transport goods with motor vehicles in international road haulage in accordance 
with the laws and regulations of the State in which the vehicle is registered. 

(2) An authorization shall be required for each goods vehicle and each traction unit. It shall 
also apply to trailers or semi-trailers in tow, regardless of their place of registration.  

(3) An authorization shall apply to traffic in both directions or in transit for transportation on 
one outward and one return journey during the period of time stated in the authorization 
(authorization for a journey) or for any number of journeys during a specified period 
(authorization for a period of time). 

(4) The carriage of goods between the territory of the other Contracting State and a third 
State shall be permissible only when the State in which the vehicle is registered is crossed on the 
customary route, or when special authorizations are issued for this purpose on the basis of a 
decision of the Joint Commission set up pursuant to article 17 and after an assessment of the need 
therefor.  

(5) Transport operators with a registered office in the territory of a Contracting Party shall 
not be permitted to carry goods between two locations in the territory of the other Contracting 
Party. Exceptions for the use of special vehicles in individual cases may be agreed in the Joint 
Commission set up pursuant to article 17. 

(6) Commercial goods services provided under this Agreement shall require freight papers, 
the form of which must comply with the normal international model.  

Article 8. Exceptions to the authorization requirement 

(1) No authorization in accordance with article 6 shall be required for: 
1. The carriage of goods by motor vehicles, the maximum permissible weight of which, 

including the maximum weight of their trailers, does not exceed 3.5 tons;  
2. The transportation of vehicles that are damaged or in need of repair, when being brought 

back to the country of registration on road safety grounds;  
3. The carriage of medicines, medical appliances and equipment, as well as other articles 

intended for emergency relief, especially in the case of natural disasters; 
4. The carriage of postal items as part of a public service. 
(2) The Joint Commission set up pursuant to article 17 may exempt further transport 

operations from the authorization requirement.  

Article 9. Granting and issuance of authorizations 

(1) The requisite authorizations for transport operators which have their registered office in 
Montenegro shall be granted by the competent ministry of the Federal Republic of Germany, shall 
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be made available to the competent ministry of Montenegro and shall be issued by the competent 
authorities under Montenegrin law.  

(2) The requisite authorizations for transport operators which have their registered office in 
the Federal Republic of Germany shall be granted by the competent ministry of Montenegro and 
shall be issued by the competent ministry of the Federal Republic of Germany or by the authorities 
acting on its instructions. 

Article 10. Number, content and form of authorizations 

(1) The Joint Commission set up pursuant to article 17 shall determine through agreement 
the number of authorizations to be made available to both Contracting Parties annually. The 
agreed number of authorizations may be modified, if necessary, by the Joint Commission set up 
pursuant to article 17.  

(2) The content and form of the authorizations shall be established by the Joint Commission 
set up pursuant to article 17.  

SECTION 4. SPECIAL PROVISIONS 

Article 11. Fees and other charges 

When transport services are operated, or unladen journeys are made, under this Agreement, 
handling charges and import duties, such as customs duties, import turnover tax and mineral oil 
tax and the authorization requirement for the import of the following goods into the territory of the 
other Contracting Party shall not apply in respect of either Contracting Party: 

1. Fuel carried in the main tanks that are standard for the vehicle model concerned, and that 
are technically and structurally interconnected with the fuel system, as well as in fuel tanks for the 
cooling system or any other system on goods vehicles, or in special containers;  

2. Lubricants on board the vehicle corresponding to the quantity normally needed for the 
operation of the vehicle during transport;  

3. Spare parts and tools for repairing the vehicle used in the international transport; unused 
spare parts and parts that have been replaced must be re-exported, destroyed or otherwise treated 
in accordance with the regulations applicable in the territory of the Contracting Party concerned.  

Article 12. Carrying requirements 

Authorizations and control or other requisite documents shall be carried in vehicles during all 
journeys, shown upon request to representatives of the competent inspection authorities and 
handed over for inspection. Control documents are to be completely filled out prior to the 
commencement of the journey.  
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Article 13. Road traffic regulations 

(1) Vehicles registered in the territory of one Contracting Party must conform to the 
standards applicable in the territory of the other Contracting Party regarding weight, dimensions 
and axle loads.  

(2) If the weight, dimensions or axle loads of a vehicle exceed the limits permitted in the 
territory of a Contracting Party, an exceptional authorization for such vehicle must be obtained 
from the competent authority of that Contracting Party prior to the commencement of the journey. 
If the authorization restricts the movement of that vehicle to a particular route, carriage may be 
effected solely on that route.  

Article 14. Promotion of environmental protection 

The Contracting Parties shall promote the use in international road traffic of low-emission, 
low-noise vehicles with a high technical safety level. 

Article 15. Violations 

(1) Transport operators with a registered office in the territory of a Contracting Party must 
comply with the provisions of traffic law and motor vehicle law in force in the territory of the 
other Contracting Party and with the relevant customs regulations.  

(2) In the event of serious or repeated violations of the laws in force in the territory of the 
other Contracting Party, or of the provisions of this Agreement, by a transport operator or its 
drivers, the competent authorities of the Contracting Party in the territory of which the vehicle is 
registered may, at the request of the competent authority of the Contracting Party in the territory of 
which the violation has been committed, take the following measures within the framework of the 
applicable law:  

1. Demand that the transport operator responsible comply with the applicable regulations 
(warning);  

2. Temporarily debar it from transport operations;  
3. Suspend the issuance of authorizations to the transport operator responsible or withdraw 

an authorization already granted for the period for which the competent authority of the other 
Contracting Party has debarred the transport operator from performing transport operations.  

(3) The measure under paragraph 2, subparagraph 2, may also be taken directly by the 
competent authority of the Contracting Party in the territory of which the violation has been 
committed.  

(4) The competent authorities of both Contracting Parties shall notify each other of the 
measures taken pursuant to domestic law.  

Article 16. Data protection 

Insofar as, under this Agreement, personal data are transmitted in accordance with domestic 
law, the following rules shall apply, subject to the law applicable to each Contracting Party:  
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1. The use of the data by the recipient shall be permitted only for the purpose stated and 
under the conditions prescribed by the transmitting authority;  

2. The recipient shall, upon request, inform the transmitting authority about the use of the 
data transmitted and about the results achieved thereby;  

3. Personal data may be transmitted only to the competent authorities; 
4. The transmitting agency shall be obliged to ensure that the data to be transmitted are 

accurate and that the transmission is necessary and commensurate with the purpose for which it is 
intended. Prohibitions on transmission under the relevant domestic law must be respected in the 
process. No data may be transmitted when the transmitting agency has reason to believe that it 
would contravene the purpose of a domestic law, or that legitimate interests of the data subjects 
would be impaired. If it transpires that incorrect data or data that should not have been transmitted 
have been transmitted, the recipient shall be informed thereof forthwith. The recipient shall be 
obliged to rectify or erase such data;  

5. At the request of the data subject, he/she shall be informed of the information transmitted 
with regard to his/her person and of its intended use. There shall be no obligation to provide 
information if, after due consideration, it is clear that the public interest in withholding the 
information outweighs the interest of the data subject in receiving it. Moreover, the right of the 
data subject to receive information about data concerning his/her person shall be governed by the 
domestic law of the Contracting Party in the territory of which the information is requested;  

6. If anyone is unlawfully injured in connection with the transmission of data under this 
Agreement, the recipient shall be liable therefor in accordance with its domestic law. It may not 
claim in its defence with respect to the injured party that the injury has been caused by the 
transmitting agency;  

7. If the domestic law applying to the transmitting agency provides for particular time limits 
for the erasure of personal data, the transmitting agency shall draw the recipient’s attention 
thereto. The recipient must erase the data on expiry of the above-mentioned time limits. This 
obligation shall not exist if, at the expiry of such time limits, the data is required for ongoing 
administrative or judicial proceedings, or for the execution of criminal penalties. Irrespective of 
such time limits, personal data must be erased as soon as it no longer required for the purpose for 
which it was transmitted; 

8. The transmitting agency and the recipient shall be obliged to keep a written record of the 
transmission and receipt of personal data;  

9. The transmitting agency and the recipient shall be obliged to effectively protect 
transmitted personal data from unauthorized access, unauthorized alteration and unauthorized 
disclosure.  

Article 17. Joint Commission 

Representatives of the competent authorities of both Contracting Parties shall set up a Joint 
Commission. It shall meet when necessary to ensure the proper implementation of this Agreement, 
deal with other issues relating to international road transport under this Agreement and settle, 
through mutual agreement, any disputes that may arise. If necessary, the Joint Commission shall 
prepare proposals for bringing this Agreement into line with developments in transport and with 
changes in legislation. It may call in experts from other bodies for this task.  
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Article 18. Mutual notification of competent authorities  

The Contracting Parties shall mutually notify the competent authorities in accordance with 
articles 3, 4, 5, 6, 9, 13, 15 and 16 of this Agreement.  

Article 19. Precedence of other international agreements 

This Agreement shall not affect the rights and obligations of the Contracting Parties resulting 
from other international agreements, particularly the obligations of the Federal Republic of 
Germany resulting from its membership in the European Union.  

SECTION 5. FINAL PROVISIONS 

Article 20. Entry into force and period of validity 

(1) This Agreement shall enter into force 30 days after the day on which the Contracting 
Parties have notified each other, through the diplomatic channel, that the domestic requirements 
for its entry into force have been fulfilled. The 30 days shall be counted from the date of receipt of 
the final notification. 

(2) The Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Socialist Federal Republic of Yugoslavia concerning the international transport 
of persons and goods by road, of 16 July 1964, as last amended by the exchange of notes of 
23 July 1976, shall cease to be in force in the relations between the Federal Republic of Germany 
and Montenegro upon the entry into force of this Agreement. 

(3) The Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated in 
writing by either Contracting Party by the diplomatic channel. In that case, this Agreement shall 
expire six months after receipt of the termination by the other Contracting Party.  

Article 21. Registration 

The registration of this Agreement with the Secretariat of the United Nations in accordance 
with Article 102 of the Charter of the United Nations shall be effected immediately after its entry 
into force by the Contracting Party in the territory of which it was signed. The other Contracting 
State shall be notified of the completed registration and of the United Nations registration number 
as soon as that has been confirmed by the Secretariat of the United Nations.  

DONE at Leipzig, on 23 May 2013, in two originals, each in German and Montenegrin, both 
texts being equally authentic. 

 
For the Government of the Federal Republic of Germany: 

[SIGNED] 
For the Government of Montenegro: 

[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO 
CONCERNANT LE TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL DE 
VOYAGEURS ET DE MARCHANDISES  

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du 
Monténégro,  

Désireux de contribuer au développement mutuellement bénéfique du commerce et des 
relations économiques, 

Afin de faciliter et de réglementer le transport routier international de voyageurs et de 
marchandises entre les deux pays et en transit sur leur territoire sur la base de l’égalité et de 
l’avantage mutuel, 

Préoccupés par la protection de l’environnement et des personnes, l’utilisation efficace de 
l’énergie, la sécurité routière et l’amélioration des conditions de travail des chauffeurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objet du présent Accord 

Le présent Accord régit, en conformité avec la législation interne des Parties contractantes, le 
transport routier international de voyageurs et de marchandises entre la République fédérale 
d’Allemagne et le Monténégro (transport bilatéral) et en transit à travers ces États par des 
exploitants de transport habilités à effectuer ces types de transport.  

SECTION 2. TRANSPORT DE VOYAGEURS 

Article 2. Définitions 

1)  Aux fins du présent Accord, le terme « transport de voyageurs » désigne l’acheminement 
de personnes et de leurs bagages par autobus ou par autocar. Cela vaut également pour les voyages 
à vide se rattachant à ces services de transport. 

2)  Sont considérés comme autobus ou autocars les véhicules qui, de par leur construction et 
leur équipement, sont adaptés au transport de plus de neuf personnes, y compris le conducteur, et 
sont destinés à ce type de transport. 

Article 3. Service régulier 

1)  Le terme service régulier désigne le transport régulier de voyageurs sur des itinéraires 
spécifiés conformément à des horaires, à des tarifs et à des conditions de transport prédéterminés 
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et publiés, avec la possibilité pour les voyageurs de monter et de descendre à des arrêts 
prédéterminés. Cela vaut également pour les opérations de transport qui sont effectuées, dans 
l’ensemble, de la même manière que les services réguliers.  

2)  Quelle que soit la personne qui détermine le déroulement du voyage, le transport régulier 
de catégories spécifiques de personnes, à l’exclusion d’autres voyageurs, est également considéré 
aux fins du présent Accord comme un service régulier de transport, pour autant que les conditions 
du service de transport régulier énoncées au paragraphe 1 soient remplies. Ces services, 
notamment l’acheminement de travailleurs jusqu’à leur lieu de travail puis de retour à leur 
domicile, ainsi que le transport d’écoliers entre un établissement scolaire et leur domicile, sont 
appelés « services de transport réguliers spéciaux ».  

3)  Les services de transport réguliers impliquant un trafic dans les deux directions ou en 
transit sont assujettis à l’autorisation des autorités compétentes des deux Parties contractantes. 
Cette autorisation est accordée d’un commun accord conformément à la législation applicable de 
la Partie contractante concernée. Elle peut être accordée pour une durée maximale de cinq ans.  

4)  Les modifications apportées aux itinéraires, aux arrêts, aux horaires, aux tarifs et aux 
entreprises sous-traitantes au sens du paragraphe 1 de l’article 5 sont soumises à l’approbation 
préalable des autorités compétentes des deux Parties contractantes. Les modifications des tarifs et 
des conditions de transport doivent être présentées aux autorités compétentes. La cessation des 
services nécessite l’approbation préalable de l’autorité compétente de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’exploitant de transport a son siège social. L’objet du présent Accord doit 
être pris en considération dans ce processus. L’autorité compétente recueille l’avis de l’autre Partie 
contractante sur cette question.  

5)  Les demandes d’ouverture d’un service de transport régulier, ainsi que celles visées au 
paragraphe 4, doivent être présentées à l’autorité compétente de la Partie contractante sur le 
territoire de laquelle l’exploitant de transport a son siège social. Les demandes, accompagnées 
d’un avis du Ministère des transports de cette Partie contractante, sont transmises directement au 
Ministère des transports de l’autre Partie contractante.  

6)  Les demandes visées aux paragraphes 4 et 5 doivent notamment contenir les 
informations suivantes :  

1. Les noms et prénoms, ou la raison sociale, ainsi que l’adresse complète de l’exploitant de 
transport qui présente la demande et, le cas échéant, de l’entreprise sous-traitante au sens du 
paragraphe 1 de l’article 5;  

2. Le type de transport;  
3. La durée de l’autorisation demandée;  
4. Les horaires;  
5. La période d’exploitation et le nombre de voyages (par exemple, quotidiens ou 

hebdomadaires);  
6. L’itinéraire précis indiquant les arrêts pour la montée et la descente des voyageurs, les 

autres arrêts techniques et les points de passage de frontières;  
7. La longueur de l’itinéraire pour les voyages aller et retour, y compris des itinéraires 

partiels dans le cas d’un service permettant aux voyageurs de monter et de descendre aux lieux 
voulus, en kilomètres;  

8. Le plan général indiquant l’itinéraire demandé avec les arrêts; 
9. Les périodes de conduite et de repos des chauffeurs;  
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10. Le nombre de sièges dans les autobus ou autocars à utiliser;  
11. Les tarifs et les conditions de transport.  

7)  La Commission conjointe établie conformément à l’article 17 peut décider que des 
informations complémentaires doivent être fournies.  

Article 4. Service de navette 

1)  Un service de navette est un service par lequel des groupes de voyageurs préconstitués 
sont acheminés depuis la même zone de départ vers la même zone de destination en répétant 
plusieurs voyages aller et retour. Ces groupes, composés de voyageurs ayant effectué le trajet 
aller, sont ramenés au lieu de départ lors d’un voyage ultérieur. Les termes « zone de départ » et 
« zone de destination » désignent le lieu où le voyage commence et celui où il se termine, ainsi 
que les communes situées dans un rayon de 50 kilomètres. En plus du transport, il faut inclure 
l’hébergement du groupe de voyageurs, avec ou sans les repas, au lieu de destination et, le cas 
échéant, pendant le voyage. Le premier voyage de retour et le dernier voyage aller de la série de 
navettes doivent être effectués à vide.  

2)  La classification d’un service de transport en tant que service de navette n’est pas 
modifiée par le fait que, avec l’accord des autorités compétentes de la Partie ou des Parties 
contractantes concernées et par dérogation au paragraphe 1, les voyageurs effectuent le voyage de 
retour avec un autre groupe. 

3)  Les services de navette doivent être approuvés par l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. La demande d’autorisation est envoyée directement à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. Elle doit être présentée au moins 60 jours avant le début du service. 

4)  La demande d’autorisation d’un service de navette au titre du paragraphe 3 doit contenir, 
outre les informations visées au paragraphe 6 de l’article 3, la ou les dates de voyage, le nombre de 
voyages et les informations relatives aux lieux et aux hôtels, ou autres établissements, dans 
lesquels les voyageurs seront hébergés pendant leur séjour et la durée de celui-ci.  

5) Les principes fondamentaux de la procédure d’autorisation des services de navette sont 
élaborés, le cas échéant, au sein de la Commission conjointe instituée en application de 
l’article 17. La Commission conjointe peut accepter de simplifier les informations requises au titre 
du paragraphe 4.  

Article 5. Exploitant de transport, sous-traitant et interdiction de cabotage 

1) Les autorisations accordées en vertu du paragraphe 3 de l’article 3 et du paragraphe 3 de 
l’article 4 ne peuvent être utilisées que par l’exploitant de transport auquel elles sont accordées. 
Elles ne peuvent pas être transférées à un autre exploitant de transport. L’exploitant de transport 
auquel l’autorisation a été délivrée pour un service régulier peut faire appel à des sous-traitants du 
territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes. Il n’est pas nécessaire de mentionner les 
sous-traitants dans l’autorisation, mais ils doivent conserver à bord des véhicules un original de 
l’autorisation, le contrat conclu avec l’exploitant de transport, ou une copie certifiée conforme de 
ces documents.  

2)  L’autorisation ne permet pas le transport de personnes entre deux lieux situés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante (interdiction de cabotage). 
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SECTION 3. TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Article 6. Autorisations requises 

Pour proposer des services commerciaux de transport routier de marchandises entre le 
territoire de la Partie contractante dans laquelle le véhicule utilisé est immatriculé et le territoire de 
l’autre Partie contractante (transport bilatéral) et en transit à travers le territoire de cette autre 
Partie contractante, les opérateurs de transport doivent obtenir l’approbation de l’autorité 
compétente de cette autre Partie contractante.  

Article 7. Champ d’application de l’autorisation, interdiction de cabotage 

1) L’autorisation accordée à l’exploitant de transport s’applique uniquement à celui-ci et 
n’est pas transférable. Les autorisations ne sont délivrées qu’aux exploitants de transport qui sont 
habilités à transporter des marchandises par transport routier international avec des véhicules à 
moteur conformément aux lois et règlements de l’État dans lequel le véhicule est immatriculé. 

2)  Une autorisation est nécessaire pour chaque véhicule de transport de marchandises et 
pour chaque engin moteur. Elle est également valable pour les remorques ou semi-remorques 
tractées, quel que soit leur lieu d’immatriculation.  

3)  L’autorisation s’applique au transport bilatéral ou en transit pour le transport sur un aller 
et un retour pendant la période indiquée dans l’autorisation (autorisation pour un voyage) ou pour 
un nombre quelconque de voyages pendant une période spécifiée (autorisation pour une période de 
temps). 

4) Les transports de marchandises entre le territoire de l’autre État contractant et un État 
tiers ne sont autorisés que lorsque l’État dans lequel le véhicule est immatriculé est traversé par 
une route habituelle ou lorsque des autorisations spéciales sont délivrées à cet effet sur la base 
d’une décision de la Commission conjointe instituée en vertu de l’article 17, et après évaluation de 
la nécessité de cette mesure.  

5)  Les opérateurs de transport ayant un siège social sur le territoire d’une Partie 
contractante ne sont pas autorisés à transporter des marchandises entre deux lieux du territoire de 
l’autre Partie contractante. Des exceptions à cette règle pour l’utilisation de véhicules spéciaux 
dans des cas particuliers peuvent être décidées par la Commission conjointe créée en vertu de 
l’article 17. 

6)  Les services commerciaux de transport de marchandises fournis conformément au 
présent Accord nécessitent des documents de transport dont le format doit être conforme au 
modèle international classique.  

Article 8. Exceptions à l’exigence d’une autorisation 

1)  Aucune autorisation au sens de l’article 6 n’est requise pour : 
1. Le transport de marchandises par des véhicules à moteur dont le poids maximal autorisé, 

y compris le poids maximal de leurs remorques, ne dépasse pas 3,5 tonnes;  
2. Le transport de véhicules endommagés ou nécessitant des réparations, lorsqu’ils sont 

rapatriés dans le pays d’immatriculation pour des raisons de sécurité routière;  
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3. Le transport de médicaments, d’appareils et de matériel médicaux, ainsi que d’autres 
articles destinés à l’aide d’urgence, notamment en cas de catastrophes naturelles; 

4. Le transport d’envois postaux dans le cadre d’un service public. 
2) La Commission conjointe instituée en vertu de l’article 17 peut dispenser d’autres 

services de transport de l’autorisation requise.  

Article 9. Octroi et délivrance des autorisations 

1) Les autorisations requises pour les opérateurs de transport dont le siège social est au 
Monténégro sont accordées par le ministère compétent de la République fédérale d’Allemagne, 
mises à la disposition du ministère compétent du Monténégro et délivrées par les autorités 
compétentes conformément à la législation monténégrine.  

2) Les autorisations requises pour les opérateurs de transport dont le siège social est en 
République fédérale d’Allemagne sont accordées par le ministère compétent du Monténégro et 
délivrées par le ministère compétent de la République fédérale d’Allemagne ou par les autorités 
agissant sur ses instructions. 

Article 10. Nombre, contenu et format des autorisations 

1) La Commission conjointe établie conformément à l’article 17 détermine d’un commun 
accord le nombre d’autorisations qui doivent être accordées chaque année aux deux Parties 
contractantes. La quantité convenue d’autorisations peut être modifiée, le cas échéant, par ladite 
Commission.  

2)  Le contenu et le format des autorisations sont établis par ladite Commission.  

SECTION 4. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 11. Frais et autres charges 

Lorsque des services de transport ou des voyages à vide sont effectués aux termes du présent 
Accord, les frais de manutention et les droits d’importation, tels que les droits de douane, la taxe 
sur le chiffre d’affaires à l’importation et la taxe sur les huiles minérales, ainsi que l’autorisation 
requise pour l’importation sur le territoire de l’autre Partie contractante ne s’appliquent à aucune 
des Parties contractantes pour les produits suivants : 

1. Le carburant transporté dans les réservoirs principaux standards du modèle de véhicule 
concerné, qui sont techniquement et structurellement interconnectés avec le système de carburant, 
ainsi que dans les réservoirs de carburant du système de refroidissement ou de tout autre système 
sur les véhicules de transport de marchandises, ou dans des conteneurs spéciaux,  

2. Les lubrifiants à bord du véhicule correspondant à la quantité normalement nécessaire 
pour le fonctionnement du véhicule pendant le transport;  

3. Les pièces de rechange et outils nécessaires pour réparer le véhicule utilisé pour le 
transport international; les pièces de rechange non utilisées et celles qui ont été remplacées doivent 
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être réexportées, détruites ou traitées d’une autre manière conforme aux réglementations en 
vigueur sur le territoire de la Partie contractante concernée.  

Article 12. Documents requis à bord 

Les autorisations, les documents de contrôle ou les autres documents requis doivent être à 
bord des véhicules pendant tous les voyages, être présentés sur demande aux représentants des 
autorités d’inspection compétentes et être remis pour leur inspection. Les documents de contrôle 
doivent être entièrement remplis avant le début du voyage.  

Article 13. Réglementations en matière de circulation routière 

1)  Les véhicules immatriculés sur le territoire d’une Partie contractante doivent être 
conformes aux normes en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
le poids, les dimensions et les charges par essieu.  

2) Si le poids, les dimensions ou les charges par essieu d’un véhicule dépassent les limites 
autorisées sur le territoire d’une Partie contractante, une autorisation exceptionnelle pour ce 
véhicule doit être obtenue auprès de l’autorité compétente de cette Partie contractante avant le 
début du voyage. Si l’autorisation limite la circulation de ce véhicule à un itinéraire particulier, le 
transport ne peut être effectué que sur cet itinéraire.  

Article 14. Promotion de la protection de l’environnement 

Les Parties contractantes encouragent l’utilisation de véhicules à faibles émissions, peu 
bruyants et présentant un niveau de sécurité technique élevé dans la circulation routière 
internationale. 

Article 15. Violations 

1) Les opérateurs de transport ayant un siège social sur le territoire d’une Partie contractante 
doivent respecter les dispositions du code de la route et de la législation relative aux véhicules à 
moteur en vigueur sur le territoire de l’autre Partie contractante ainsi que les réglementations 
douanières pertinentes.  

2) En cas d’infractions graves ou répétées aux lois en vigueur sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, ou aux dispositions du présent Accord, commises par un exploitant de 
transport ou par ses chauffeurs, les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle le véhicule est immatriculé peuvent, à la demande de l’autorité compétente de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’infraction a été commise et dans le cadre de la législation 
applicable, prendre les mesures suivantes :  

1. Exiger que l’exploitant de transport responsable respecte la réglementation en 
vigueur (avertissement);  

2. L’exclure temporairement des opérations de transport;  
3. Suspendre la délivrance d’autorisations à l’exploitant de transport responsable ou retirer 

une autorisation déjà accordée pour la période pendant laquelle l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante a interdit à l’exploitant de transport d’effectuer des opérations de transport.  
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3)  La mesure prévue à l’alinéa 2 du paragraphe 2 peut également être prise directement par 
l’autorité compétente de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’infraction a été 
commise.  

4) Les autorités compétentes des deux Parties contractantes s’informent réciproquement des 
mesures prises conformément à la législation nationale.  

Article 16. Protection des données 

Dans la mesure où, en vertu du présent Accord, des données à caractère personnel sont 
transmises conformément à la législation nationale, les règles suivantes s’appliquent, sous réserve 
de la législation applicable à chaque Partie contractante :  

1. L’utilisation des données par le destinataire n’est autorisée qu’aux fins indiquées et dans 
les conditions prescrites par l’autorité émettrice;  

2. Sur demande, le destinataire informe l’autorité émettrice de l’utilisation qui en a été faite 
et des résultats ainsi obtenus;  

3. Les données à caractère personnel ne peuvent être transmises qu’aux autorités 
compétentes; 

4. L’organisme émetteur est tenu de s’assurer que les données qui doivent être transmises 
sont exactes et que la transmission est nécessaire et proportionnée aux fins pour lesquelles elles 
sont transmises. Les interdictions de transmission prévues par la législation nationale pertinente 
dans le cadre de ce processus doivent être respectées. Aucune donnée ne peut être transmise 
lorsque l’organisme émetteur a des raisons de croire que cette transmission contreviendrait à 
l’essence même d’une loi nationale ou qu’elle porterait atteinte aux intérêts légitimes des 
personnes concernées. S’il s’avère que des données incorrectes ou qui n’auraient pas dû être 
transmises l’ont été, le destinataire en est immédiatement informé. Le destinataire est tenu de 
rectifier ou d’effacer ces données;  

5. À la demande de la personne concernée, elle est informée des informations transmises la 
concernant et de l’usage auquel elles sont destinées. Aucune obligation de fournir des informations 
n’existe s’il apparaît clairement, après examen, que l’intérêt du public à ne pas divulguer les 
informations l’emporte sur l’intérêt de la personne concernée à les recevoir. Par ailleurs, le droit 
de la personne à recevoir des informations sur les données la concernant est régi par la législation 
nationale de la Partie contractante sur le territoire de laquelle les informations sont demandées;  

6. Si une personne est illégalement lésée du fait de la de la transmission de données dans le 
cadre du présent Accord, le destinataire en est responsable conformément à sa législation 
nationale. Il ne peut invoquer à sa décharge vis-à-vis de la personne lésée que le préjudice a été 
causé par l’organisme émetteur;  

7. Si la législation nationale applicable à l’organisme émetteur prévoit des délais particuliers 
pour l’effacement des données à caractère personnel, l’organisme émetteur appelle l’attention du 
destinataire sur ce point. Le destinataire doit effacer les données à l’expiration des délais 
mentionnés ci-dessus. Cette obligation n’existe pas si, à l’expiration desdits délais, les données 
sont nécessaires dans le cadre d’une procédure administrative ou judiciaire en cours ou pour 
l’exécution de sanctions pénales. Nonobstant ces délais, les données à caractère personnel doivent 
être effacées dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été transmises;  

8. L’organisme émetteur et le destinataire sont tenus de conserver une trace écrite de la 
transmission et de la réception des données à caractère personnel;  
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9. L’organisme émetteur et le destinataire sont tenus de protéger efficacement les données à 
caractère personnel transmises contre tout accès non autorisé, toute modification non autorisée et 
toute divulgation non autorisée.  

Article 17. Commission conjointe 

Les représentants des autorités compétentes des deux Parties contractantes instituent une 
Commission conjointe. Elle se réunit lorsque cela est nécessaire afin d’assurer la bonne 
application du présent Accord, de traiter d’autres questions relatives au transport routier 
international dans le cadre du présent Accord et de régler, d’un commun accord, tout différend qui 
pourrait surgir. Si nécessaire, la Commission conjointe prépare des propositions destinées à 
adapter le présent Accord à l’évolution dans le domaine des transports et aux changements 
apportés à la législation. Pour remplir cette dernière fonction, elle peut faire appel à des experts 
d’autres organismes.  

Article 18. Notification mutuelle des autorités compétentes  

Les parties contractantes se communiquent mutuellement les noms des autorités compétentes 
conformément aux articles 3, 4, 5, 6, 9, 13, 15 et 16 du présent Accord.  

Article 19. Primauté d’autres accords internationaux 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties contractantes 
découlant d’autres accords internationaux, notamment les obligations de la République fédérale 
d’Allemagne résultant de son appartenance à l’Union européenne.  

SECTION 5. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Entrée en vigueur et durée de validité 

1) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifiées mutuellement, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
exigences nationales nécessaires à cette fin. Les 30 jours sont comptés à partir de la date de 
réception de la notification finale. 

2) L’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie relatif au transport routier 
international de personnes et de marchandises du 16 juillet 1964, modifié en dernier lieu par 
l’échange de notes du 23 juillet 1976, cessera d’être en vigueur dans les relations entre la 
République fédérale d’Allemagne et le Monténégro lors de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3)  L’Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé, par écrit et par la 
voie diplomatique, par l’une ou l’autre des Parties contractantes. Dans ce cas, le présent Accord 
expirera six mois après la réception de la dénonciation par l’autre Partie contractante.  
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Article 21. Enregistrement 

L’enregistrement du présent Accord auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, sera effectué immédiatement 
après son entrée en vigueur par la Partie contractante sur le territoire de laquelle il a été signé. 
L’autre État contractant sera notifié de l’accomplissement de cette formalité et du numéro 
d’enregistrement attribué par l’Organisation des Nations Unies dès que celui-ci aura été confirmé 
par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.  

FAIT à Leipzig, le 23 mai 2013, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 
monténégrine, les deux textes faisant également foi. 

 
Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

[SIGNÉ] 
Pour le Gouvernement du Monténégro : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LES ÎLES 
COOK RELATIF À L’ASSISTANCE EN MATIÈRE FISCALE CIVILE ET 
PÉNALE PAR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et les Îles Cook, 
Considérant que les États contractants souhaitent renforcer et faciliter les conditions régissant 

l’échange de renseignements concernant toutes les affaires fiscales, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par l’échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord, y compris les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, 
le recouvrement et le traitement des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou poursuites en 
matière fiscale pénale. Les droits et les garanties accordés aux personnes par les lois ou les 
pratiques administratives de l’État requis restent applicables. 

Article 2. Compétence 

L’État contractant requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus 
par ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1) Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 
a) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, 
 - L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer); 
 - L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer); 
 - L’impôt commercial (Gewerbesteuer); 
 - L’impôt sur la fortune (Vermögensteuer); 
 - L’impôt sur les successions (Erbschaftsteuer); 
 - La taxe sur la valeur ajoutée (Umsatzsteuer); et 
 - La taxe sur les primes d’assurance (Versicherungsteuer);  
 Y compris les suppléments perçus y afférents; 
b) En ce qui concerne les Îles Cook, 

 - L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
 - L’impôt sur le revenu des sociétés; 
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 - L’impôt à la source sur les dividendes, les intérêts et les redevances; 
 - La taxe sur la valeur ajoutée. 
2) Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue institués après la date de signature du présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels 
ou s’y substituent, si les États contractants en conviennent. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux 
mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « République fédérale d’Allemagne » désigne la zone où la législation 

fiscale de la République fédérale d’Allemagne est en vigueur; 
b) L’expression « Îles Cook » désigne le territoire des Îles Cook; 
c) L’expression « autorité compétente » désigne : 

 i) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne, le Ministère fédéral des finances 
ou l’organisme auquel il a délégué ses pouvoirs, qui, en ce qui concerne les affaires 
fiscales pénales, est le Ministère fédéral de la justice ou l’organisme auquel il a 
délégué ses pouvoirs; 

 ii) Dans le cas des Îles Cook, le Percepteur des impôts ou son représentant autorisé; 
d) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale au regard de l’imposition; 
f) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, à condition que les actions concernées puissent être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe limité 
d’investisseurs; 

g) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

h) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des États contractants; 

i) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif, à condition 
que ses parts, actions ou autres participations puissent être facilement achetées, vendues ou 
rachetées par le public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent 
être facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » lorsque l’achat, la vente ou le 
rachat n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe limité d’investisseurs; 

j) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
k) L’expression « État contractant requérant » désigne l’État contractant qui demande des 

renseignements; 



Volume 2970, I-51644 

 311 

l) L’expression « État contractant requis » désigne l’État contractant auquel des 
renseignements sont demandés; 

m) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

n) Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration, document ou dossier, quelle 
qu’en soit la forme; 

o) L’expression « affaires fiscales » désigne toutes les affaires fiscales, y compris les 
affaires fiscales pénales; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de l’État 
contractant requérant; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 
dans les législations respectives des États contractants, qu’elle fasse partie ou non de la législation 
fiscale, du code pénal ou d’autres lois. 

2) Tout terme non défini dans le présent Accord a le sens que lui attribue la législation de 
l’État contractant au moment de la demande, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État contractant 
prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois du même État. 

Article 5. Échange de renseignements 

1) L’autorité compétente d’un État contractant fournit, à la demande de l’autorité 
compétente de l’autre État contractant, des renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces 
renseignements sont communiqués, que l’État contractant requis ait ou non besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales ou que l’acte faisant l’objet de l’enquête constitue ou 
non une infraction en vertu de la législation de cet État s’il s’était produit sur son territoire. 

2) Si les renseignements que détient l’autorité compétente de l’État contractant requis ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État 
contractant prend, à sa propre discrétion, toutes les mesures de collecte de renseignements 
nécessaires pour fournir à l’État contractant requérant les renseignements demandés, même si 
l’État contractant requis n’a pas besoin, à ce moment, de ces renseignements à ses propres fins 
fiscales. 

3) À la demande spécifique de l’autorité compétente de l’État contractant requérant, 
l’autorité compétente de l’État contractant requis communique les renseignements visés au présent 
article, dans la mesure où sa législation nationale l’y autorise, sous la forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux. 

4) Chaque État contractant veille à ce que ses autorités compétentes soient autorisées, 
conformément aux dispositions du présent Accord, à obtenir ou fournir sur demande : 

a) Des renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers ou par 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, y compris les mandataires ou les 
fiduciaires; 
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b) i) Des renseignements portant sur la propriété effective des sociétés, des sociétés de 
personnes et d’autres personnes, y compris dans le cas de fonds et de dispositifs de 
placement collectif, des renseignements sur les actions, parts et autres participations; 

 ii) En ce qui concerne les fiducies, des renseignements sur les constituants, les 
fiduciaires, les protecteurs et les bénéficiaires; et en ce qui concerne les fondations, 
des renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les 
bénéficiaires;  

À condition que le présent Accord ne crée pas une obligation pour les États contractants d’obtenir 
ou de communiquer des renseignements relatifs à la propriété pour les sociétés cotées ou pour les 
fonds ou les dispositifs d’investissement collectif public, à moins que ces renseignements puissent 
être obtenus sans difficulté disproportionnée. 

5) Toute demande de renseignements est formulée en fournissant le plus de détails possible 
et précise par écrit : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) La nature des renseignements requis et la forme sous laquelle l’État contractant requérant 

préférerait les recevoir; 
d) Les fins fiscales auxquelles les renseignements sont recherchés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 

vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale de 
l’État contractant requérant concernant la personne identifiée à l’alinéa a) du présent paragraphe; 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles 
auprès de l’État contractant requis ou sont en la possession d’une personne relevant de la 
compétence de l’État contractant requis ou peuvent être obtenus par telle personne; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de l’État contractant requérant et que, si les renseignements demandés relèvent de 
la compétence de l’État contractant requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait obtenir 
ces renseignements en vertu de sa législation et que la demande est conforme au présent Accord; 

i) Une déclaration attestant que l’État contractant requérant a utilisé, afin d’obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées. 

6) L’autorité compétente de l’État contractant requis communique dès que possible les 
renseignements demandés à l’autorité compétente de l’État contractant requérant. Afin d’assurer 
une réponse rapide, l’autorité compétente de l’État contractant requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État contractant 
requérant et l’avise de toute lacune de la demande dans les 60 jours à compter de sa réception; et 

b) Si l’autorité compétente de l’État contractant requis n’a pu obtenir et communiquer les 
renseignements demandés dans les 90 jours après la réception de ladite demande, y compris dans 
le cas où elle rencontre des obstacles pour fournir les renseignements, ou si l’autorité compétente 
de l’État contractant requis refuse de les communiquer, elle en informe immédiatement l’autorité 
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compétente de l’État contractant requérant, en indiquant les raisons de son incapacité à fournir les 
renseignements, les obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

7) L’autorité compétente de l’État contractant requis accuse réception de la demande à 
l’autorité compétente de l’État contractant requérant et s’emploie, dans les limites de ses moyens, 
à transmettre les renseignements demandés à l’État contractant requérant dans les meilleurs délais. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1) L’État contractant requérant peut, moyennant un préavis raisonnable, demander que 
l’État contractant requis autorise des représentants de son autorité compétente à se rendre sur son 
territoire, dans la mesure permise par sa législation, pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des individus ou des autres 
personnes concernées. L’autorité compétente de l’État contractant requérant informe l’autorité 
compétente de l’État contractant requis du moment et du lieu de l’entretien prévu avec les 
personnes concernées. 

2) À la demande de l’autorité compétente de l’État contractant requérant, l’autorité 
compétente de l’État contractant requis peut autoriser des représentants de l’autorité compétente 
de l’État contractant requérant à assister à la partie appropriée d’un contrôle fiscal sur son 
territoire. 

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l’État 
contractant requis qui conduit le contrôle communique, dès que possible, à l’autorité compétente 
de l’État contractant requérant, le moment et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire 
désigné pour conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par l’État 
contractant requis pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle 
fiscal est prise par l’État contractant requis qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1) L’autorité compétente de l’État contractant requis peut refuser l’assistance : 
a) Si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord; 
b) Si l’État contractant requérant n’a pas épuisé tous les moyens disponibles sur son propre 

territoire pour obtenir les renseignements, excepté si le recours à ces moyens engendrerait des 
difficultés disproportionnées; ou 

c) Si la divulgation des renseignements demandés est nuisible à la politique publique de 
l’État contractant requis. 

2) Le présent Accord n’oblige pas un État contractant requis à : 
a) Fournir des éléments soumis au privilège juridique, ou à tout secret commercial, 

industriel, professionnel ou d’affaires, ou à tout procédé commercial, pour autant que les 
renseignements visés au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme un secret ou un 
procédé commercial de ce seul fait; ou 

b) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives, étant entendu que cet alinéa est sans préjudice des obligations d’un État 
contractant prévues au paragraphe 4 de l’article 5 du présent Accord. 
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3) Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

4) L’État contractant requis n’est pas tenu d’obtenir et de fournir des renseignements que 
l’autorité compétente de l’État contractant requérant ne serait en mesure d’obtenir en vertu de sa 
législation, si de tels renseignements relevaient de la compétence de l’État contractant requérant. 

5) L’État contractant requis peut rejeter une demande de renseignements si ces 
renseignements sont demandés par l’État contractant requérant afin d’appliquer ou d’exécuter une 
disposition de sa propre législation fiscale, ou toute obligation s’y rattachant, qui est 
discriminatoire envers un citoyen de l’État contractant requis par rapport à un citoyen de l’État 
contractant requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1) Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des États 
contractants sont tenus confidentiels et sont protégés selon les mêmes modalités que les 
renseignements obtenus en application de la législation nationale des États contractants. 

2) Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) concernées par les fins précisées à l’article premier, et 
ne peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu’à ces seules fins, notamment pour statuer 
sur tout appel. À cet effet, les renseignements peuvent être divulgués lors d’enquêtes 
administratives ou pénales, lors d’une procédure en audience publique ou lors de décisions 
judiciaires, si cela est prévu par les législations respectives des États contractants. 

3) Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à l’article 
premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État contractant requis. 

4) Les renseignements fournis à un État contractant requérant en vertu du présent Accord ne 
peuvent être divulgués à aucune autre autorité. 

5) Les données à caractère personnel peuvent être communiquées dans la mesure nécessaire 
à l’application du présent Accord et sous réserve de la législation de l’État contractant qui les 
fournit. 

Article 9. Frais 

Les coûts encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables de tiers ou de 
conseillers externes, en rapport avec le litige ou non) sont convenus entre les autorités 
compétentes des États contractants. 

Article 10. Procédure d’accord amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les États contractants au sujet de l’application ou 
de l’interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d’accord amiable. 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États contractants 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5, 6 et 9. 
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3) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4) Les États contractants conviennent des formes de règlement des différends, si cela 
s’avère nécessaire. 

Article 11. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord est ratifié et les instruments de ratification sont échangés dès que 
possible. 

2) Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification, 
et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

a) Pour les affaires fiscales pénales, à cette date; et 
b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais uniquement 

pour les exercices fiscaux commençant à partir de cette date ou, à défaut d’exercice fiscal, pour 
tous les frais afférents à l’impôt prenant naissance à partir de cette date. 

Article 13. Dénonciation 

1) L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis 
de dénonciation adressé sous forme de lettre à l’autre État contractant. 

2) Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
trois mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, de l’avis de dénonciation. 

3) Lorsque l’Accord est dénoncé, les États contractants restent liés par les dispositions de 
l’article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 

FAIT à Wellington, le 3 avril 2012, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour les Îles Cook : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
ET LES ÎLES COOK RELATIF À L’ASSISTANCE EN MATIÈRE FISCALE CIVILE 
ET PÉNALE PAR L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et les Îles Cook (les « États contractants »), à la 
signature de l’Accord entre la République fédérale d’Allemagne et les Îles Cook relatif à 
l’assistance en matière fiscale civile et pénale par l’échange de renseignements, sont convenues 
des dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante dudit Accord : 

1. Concernant l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 5, il est entendu que l’identité de la 
personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête peut être établie en identifiant d’autres 
éléments que son nom. 

2. Concernant le paragraphe 5 de l’article 8, les dispositions supplémentaires suivantes 
s’appliquent : 

a) L’organisme récepteur ne peut utiliser ces données, conformément au paragraphe 3 de 
l’article 8, qu’aux seules fins indiquées par l’organisme fournisseur et aux conditions prescrites 
par ce dernier, conformément à l’article 8. 

b) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8, les renseignements peuvent 
être utilisés à d’autres fins lorsque celles-ci sont conformes à la législation des deux États 
contractants et que l’autorité compétente de l’État contractant fournisseur y a consenti. 
L’utilisation de ces renseignements à d’autres fins sans l’autorisation préalable de l’État 
contractant fournisseur est autorisée uniquement si elle est nécessaire, dans un cas particulier, pour 
protéger la personne d’un danger de mort, de dommages corporels ou d’une perte de liberté, ou 
pour protéger des actifs essentiels et en l’existence d’un danger inhérent à tout retard à agir. Dans 
ce cas, il doit être demandé sans délai à l’autorité compétente de l’État contractant fournisseur une 
autorisation rétroactive pour modifier les fins de l’utilisation. En cas de refus d’une telle 
autorisation, les renseignements ne peuvent plus être utilisés à d’autres fins et l’organisme 
récepteur supprime sans délai les données fournies. Tout préjudice résultant de l’utilisation de tels 
renseignements à d’autres fins doit être indemnisé. 

c) L’organisme fournisseur prend toutes les précautions nécessaires pour veiller à ce que les 
renseignements à fournir soient exacts, vraisemblablement pertinents au sens de l’article premier 
et proportionnels aux fins pour lesquelles ils sont fournis. Des données sont réputées 
vraisemblablement pertinentes s’il y a dans un cas particulier une possibilité réelle que l’autre État 
contractant ait le droit de lever l’impôt et que rien n’indique que les données sont déjà connues de 
l’autorité compétente de l’autre État contractant ou que l’autorité compétente de cet État 
contractant ait connaissance de l’objet imposable sans ce renseignement. S’il s’avère que des 
renseignements inexacts ou qui ne devaient pas être fournis ont été communiqués, l’organisme 
récepteur en est immédiatement avisé. Cet organisme est alors tenu de rectifier ou de supprimer 
immédiatement ces renseignements. 

d) L’organisme récepteur informe l’organisme fournisseur au cas par cas et sur demande de 
l’utilisation qu’il a faite des renseignements fournis et des conclusions auxquelles il est parvenu. 

e) L’organisme récepteur informe la personne concernée de la collecte des renseignements 
auprès de l’organisme fournisseur. La personne concernée n’a pas à être informée si des impératifs 
d’ordre public priment sur son droit d’être informée. 
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f) Sur demande, la personne concernée est informée des renseignements communiqués à 
son sujet et de l’utilisation qui en est prévue. La seconde phrase du paragraphe e) s’applique en 
conséquence. 

g) L’organisme récepteur engage sa responsabilité, en vertu de sa législation nationale, 
envers toute personne qui pourrait subir un préjudice résultant de la transmission de 
renseignements en vertu du présent Accord. Concernant la personne lésée, l’organisme récepteur 
ne peut faire valoir, dans sa défense, que le préjudice a été causé par l’organisme fournisseur. 

h) L’organisme fournisseur et l’organisme récepteur sont tenus de conserver un registre 
officiel des données à caractère personnel transmises et reçues. 

i) Lorsque la législation nationale de l’organisme fournisseur prévoit des délais particuliers 
concernant la suppression des données à caractère personnel, cet organisme en informe 
l’organisme récepteur. Dans tous les cas, les données à caractère personnel fournies sont 
supprimées lorsqu’elles ne servent plus aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. 

j) Les organismes fournisseur et récepteur sont tenus de prendre des mesures effectives 
pour protéger les données à caractère personnel transmises contre tout accès, toute modification et 
toute divulgation non autorisés. 

3. En vertu de l’article 9 de l’Accord, il est convenu mutuellement que les frais ordinaires 
encourus aux fins d’une réponse à une demande de renseignements seront assumés par l’État 
contractant requis. De tels frais ordinaires couvriront normalement les frais d’administration 
nationale de l’autorité compétente et tout frais externe mineur tel que les frais de messagerie. Tous 
frais raisonnables encourus par de tierces parties en réponse à une demande d’échange de 
renseignements sont considérés comme frais extraordinaires et seront assumés par l’État 
contractant requérant. Les exemples de frais extraordinaires comprennent, mais sans s’y limiter : 

a) Les frais raisonnables correspondant à l’emploi par de tierces parties de personnel pour 
aider au traitement de la demande; 

b) Les frais raisonnables facturés par de tierces parties pour mener des recherches; 
c) Les frais raisonnables facturés par de tierces parties pour la copie de documents; 
d) Les frais raisonnables correspondant aux honoraires d’experts, d’interprètes ou de 

traducteurs; 
e) Les frais raisonnables de transmission de documents à l’État contractant requérant; 
f) Les frais raisonnables de procédure de l’État contractant requis en rapport avec une 

demande particulière de renseignements; 
g) Les frais raisonnables afin d’obtenir des dépositions ou des témoignages; et  
h) Les coûts et les dépenses raisonnables, déterminés conformément aux montants autorisés 

par la législation applicable, en rapport avec la personne qui se présente volontairement à un 
entretien ou pour faire une déposition ou un témoignage relativement à une demande spécifique de 
renseignements. 

Les autorités compétentes se consultent sur les cas particuliers où les frais extraordinaires sont 
susceptibles de s’élever à plus de 500 dollars des États-Unis pour déterminer si l’État contractant 
requérant souhaite poursuivre la demande et en assumer les frais. 

4. Les communications formelles, y compris les demandes de renseignements, soumises en 
rapport aux dispositions de l’Accord conclu, ou en vertu de celles-ci, sont adressées directement et 
par écrit à l’autorité compétente de l’autre État contractant à l’adresse indiquée ci-dessous ou à 
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toute autre adresse qu’un État contractant peut notifier à l’autre État de temps à autre. Toute 
communication ultérieure concernant des demandes de renseignement se fera par écrit ou 
oralement, en fonction de ce qui s’avère être le plus pratique, entre les autorités compétentes 
précédemment citées ou leurs entités autorisées. 
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